
Brexit  :  au  bord  de  la
falaise
par Catherine Mathieu et Henri Sterdyniak

Le 23 juin 2016, les Britanniques avaient choisi de quitter
l’Union européenne (UE). Le vote pour sortir avait recueilli
51,9% des voix contre 48,1% pour rester dans l’UE. Près de
trois ans après le référendum, la sortie ne s’est toujours pas
faite ; ses modalités restent controversées au Royaume-Uni ;
les remainers militent encore pour un second referendum, qui
annulerait le premier.

Le Royaume-Uni a choisi de respecter l’article 50 du Traité
sur l’Union européenne, qui prévoit une sortie négociée de
l’UE  dans  un  délai  de  deux  ans  après  l’activation  de
l’article, faite par le gouvernement britannique à la fin mars
2017. La négociation s’annonçait forcément difficile car les
instances européennes voulaient éviter un accord avantageux
pour le Royaume-Uni. Ainsi, le Conseil européen à 27 (article
50) du 27 avril 2017 [1] écrivait : « Un pays non membre de
l’Union, qui n’a pas à respecter les mêmes obligations qu’un
État membre, ne peut avoir les mêmes droits et bénéficier des
mêmes  avantages  qu’un  État  membre  ».  Pour  l’UE27,  il
s’agissait avant tout de préserver la construction européenne
et les intérêts des États membres[2] afin que d’autres pays de
l’UE ne soient tentés de suivre le chemin des Britanniques.

La négociation avait abouti en novembre 2018 à un accord de
retrait  et  à  une  déclaration  politique  commune  sur  les
relations  futures  entre  le  Royaume-Uni  et  l’UE  27  (voir
«  Brexit  :  l’accord  du  25  novembre  »).  La  déclaration
politique prévoit que de nouvelles négociations s’engageront
immédiatement  après  la  sortie  pour  préciser  ces  relations
futures et que celles-ci mettront en place un « partenariat
étroit, spécifique et équilibré ». Par ailleurs, compte-tenu
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de la nécessité reconnue par les deux parties de ne pas mettre
en place de frontière physique entre l’Irlande du Nord et la
République d’Irlande, il a été acté qu’un filet de sécurité
(le backstop) sera mis en place : le Royaume-Uni restera dans
l’Union douanière et le Marché unique tant que n’aura pas été
imaginé un dispositif permettant de concilier l’intégrité du
Marché unique et l’absence de frontière. Cet accord n’a pas,
jusqu’à présent, été ratifié par le Parlement britannique.

Depuis cet accord, les Britanniques sont partagés entre quatre
grandes positions, dont la première peut elle-même se diviser
en deux sous-groupes : les remainers, qui veulent rester dans
l’UE, certains dans une UE libérale, d’autres dans une UE plus
sociale ; les hard brexiters, partisans d’une sortie sans
accord ; les partisans d’un Brexit négocié, qui acceptent
l’accord de novembre 2018 et enfin ceux qui veulent renégocier
l’accord. Aucune de ces positions n’a la majorité au Parlement
britannique  et  chacune  a  une  majorité  contre  elle.  La
situation est bloquée. Theresa May, qui avait appelé à voter
pour rester dans l’UE en juin 2016, essaie de respecter la
démocratie, à la fois le résultat du référendum de juin 2016,
mais aussi le programme sur lequel le parti conservateur s’est
présenté aux élections législatives de juin 2017 : « Brexit
means Brexit », la sortie du Royaume-Uni du Marché unique et
de l’Union douanière ; le « Take back control », c’est-à-dire
la reprise du contrôle des frontières et des lois, que le
Royaume-Uni n’ait plus à obéir à des règles définies par les
instances  européennes  et  la  Cour  de  justice  de  l’Union
européenne (CJUE), qu’il puisse en particulier contrôler son
immigration. Mais que peut faire Theresa May entre sa volonté
de respecter le vote des Britanniques, la position ferme de
l’UE (ainsi Michel Barnier écrivait en décembre 2016 [3]: « Le
Marché  unique,  les  quatre  libertés  forment  un  tout,  le
« cherry picking » n’est pas une option », ce qui impliquait
que  la  mise  en  cause  de  la  liberté  d’installation  des
travailleurs impliquait la sortie du Marché unique) et un
parlement britannique divisé ?



Les remainers veulent rester dans l’UE ; ils réclament un
second  referendum,  persuadés  que  les  difficultés  des
négociations du Brexit feront que cette fois, le « remain »
l’emportera. Le problème est qu’il serait peu démocratique que
de ne pas respecter le vote pour la sortie du 26 juin 2016, de
faire revoter les Britanniques jusqu’à ce qu’ils votent pour
rester dans l’UE. Par ailleurs, le libellé de la question
posée lors de ce referendum pose problème. Serait-ce « Voulez-
vous que le Royaume-Uni reste dans l’UE ou en sorte ? » (ce
qui  ne  permettrait  pas  de  trancher  sur  les  modalités  de
sortie)  ?  Serait-ce  «  Approuvez-vous  l’accord  de  novembre
2018 ? » (ce qui ne permettrait pas de trancher entre rester
et partir sans accord).

Pour certains remainers, le Royaume-Uni devrait reprendre sa
place spécifique dans l’UE, en luttant pour que celle-ci se
limite à un grand marché, en refusant toute harmonisation
fiscale  et  sociale.  Mais  ce  départ  manqué  laissera  des
traces ; l’influence britannique serait sans doute affaiblie.
Il n’est pas certain que le Royaume-Uni pourra continuer à
bénéficier du rabais sur sa contribution à l’UE et que puisse
demeurer valable l’accord négocié par David Cameron en février
2016,  pour  un  nouveau  statut  du  Royaume-Uni  dans  une  UE
réformée,  qui  accordait  aux  Britanniques  des  garanties  en
matière de souveraineté nationale, de gouvernance européenne,
de réformes libérales pour une compétitivité accrue de l’UE et
de restriction temporaire de l’immigration des travailleurs en
provenance de l’UE. Très vite, de nouveau, les Britanniques se
sentiraient mal dans l’UE.

Pour les travaillistes remainers, rester dans l’UE est une
garantie contre les libéraux britanniques. Les travaillistes
estiment que l’UE assure que le Royaume-Uni maintienne un
certain niveau de droits sociaux, insuffisant mais en tout cas
plus  élevé  que  si  les  partisans  libéraux  d’un  Brexit  dur
l’emportaient. La gauche britannique pourrait participer au
combat des forces progressistes pour changer l’Europe. Il y a



pourtant  une  forte  contradiction  actuellement  entre
l’orientation  de  l’UE  et  le  programme  des  travaillistes
britanniques  (relance  économique,  nationalisations  dans  les
secteurs  du  rail,  de  l’eau,  de  l’énergie  et  des  services
postaux, développement de l’actionnariat salarié, hausse des
salaires, hausse des dépenses de santé, de la construction de
logement sociaux et de l’investissement public, reconstitution
des  droits  sociaux,  hausse  des  impôts  sur  les  firmes
multinationales  et  les  plus  riches,  remontée  du  taux  de
l’impôt sur les sociétés).  En fait, les partisans du remain
sont eux aussi dans l’ambiguïté.

Les  hard  Brexiters  sont  prêts  à  sortir  sans  accord  ;  le
Royaume-Uni pourra alors négocier ses futures relations avec
l’UE sur une base égalitaire, comme l’ont fait la Canada ou le
Japon. À court terme, ce ne serait pas le chaos annoncé ; des
accords d’urgence (explicites ou implicites) permettront de
maintenir  la  circulation  des  personnes,  des  trains,  des
avions,  des  marchandises,  la  reconnaissance  mutuelle  des
diplômes  et  qualifications,  les  droits  des  britanniques
résidant  dans  l’UE  et  des  citoyens  de  l’UE  résidant  au
Royaume-Uni. Mais le risque est que cette sortie sans accord
n’annonce un Brexit dur, une stratégie de dumping salarial,
fiscal,  social  et  réglementaire.  Le  Royaume-Uni  pourrait
chercher à « s’ouvrir vers le grand large », à négocier des
accords  commerciaux  avec  les  pays  tiers  (les  membres  du
Commonwealth), mais ceux-ci ne pourront compenser les pertes
sur le Marché unique. Les entreprises étrangères hésiteront à
investir au Royaume-Uni si elles ne sont pas certaines de
pouvoir y exporter librement dans l’UE27. Le Royaume-Uni étant
déjà l’un des pays où les marchés des biens et du travail sont
le moins réglementés, un nouveau choc libéral n’aurait sans
doute  que  peu  d’impact.  Enfin,  cette  stratégie  ne
correspondrait pas aux attentes des classes populaires qui ont
voté pour le Brexit. L’impact économique de cette stratégie
est difficile à prévoir (voir : Brexit : le jeu de la poule
mouillée) : d’une part, la livre pourrait baisser, ce qui
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réduirait  les  pertes  de  compétitivité  induites  par  les
barrières  tarifaires  et  non-tarifaires  ;  d’autre  part,  le
Royaume-Uni choisirait sans doute de réduire les droits de
douane pour les pays tiers de façon à ne pas avoir à les
augmenter fortement sur les produits en provenance de l’UE, de
ne  pas  introduire  de  barrières  non-tarifaires,  de  ne  pas
installer  de  postes  douaniers  à  la  frontière  avec  la
République  d’Irlande,  de  sorte  que  c’est  à  l’UE27  qui
reviendraient ces décisions. La dévaluation de la livre et la
baisse des droits de douane sur les produits des pays tiers
pourraient faire que les produits européens deviennent moins
compétitifs  au  Royaume-Uni  tandis  que  les  produits
britanniques exportés vers l’UE souffriraient certes de droits
de douane plus élevés et de barrières non tarifaires, mais
bénéficieraient de la dévaluation, de sorte que les coûts de
l’absence d’accord, No deal seraient partagés entre l’UE27 et
le Royaume-Uni.

Enfin, certains, parmi les travaillistes, souhaitent que le
Royaume-Uni sorte de l’UE, mais que l’accord soit renégocié :
le  Royaume-Uni  resterait  définitivement  dans  le  Marché
unique  ;  il  devrait  continuer  d’accepter  la  liberté  de
circulation des travailleurs et l’autorité de la CJUE ; il
devrait  appliquer  les  réglementations  européennes  et
contribuer au budget européen, alors qu’il aurait perdu tout
pouvoir à Bruxelles. D’autres proposent que le Royaume-Uni
reste dans l’Union douanière, ce serait renoncer à l’ambition
de s’ouvrir « vers le grand large ».

L’Accord de novembre 2018 reste ouvert ; à court terme, le
Royaume-Uni demeure dans le Marché unique. À moyen terme, il
devra choisir entre deux stratégies : soit s’abstraire des
réglementations européennes, conclure des accords commerciaux
avec des pays tiers et perdre l’accès automatique au Marché
unique, soit appliquer les réglementations européennes pour
garder  cet  accès.  Cela  sera  tranché  par  des  négociations
ultérieures. On comprend mal dans ces conditions la position



des travaillistes, en particulier de Jeremy Corbyn, qui votent
contre  l’accord,  alors  même  que  l’accord  laisse  la  porte
ouverte au Royaume-Uni pour rester dans le Marché unique ou
l’Union douanière. Les travaillistes prétendent être capables
de renégocier avec l’UE un meilleur accord que celui obtenu
par Theresa May. Ils prétendent que le Royaume-Uni pourrait
rester dans le Marché Unique et retrouver sa souveraineté dans
les domaines qu’il souhaite, ce que l’UE a depuis le début des
négociations explicitement refusé. Alors que l’UE refuse de
rouvrir les négociations, les travaillistes votent contre le
plan de soft brexit négocié par Theresa May, pour des motifs
de politique intérieure : provoquer et remporter des élections
générales. Cela n’est pas à la hauteur des enjeux posés par le
Brexit.  Au  parlement  britannique,  il  y  a  eu  une  majorité
contre  l’accord  négocié  par  Theresa  May,  mais  aussi  une
majorité contre une sortie sans accord, une majorité contre le
Remain et une majorité contre tout autre projet compatible
avec la position de l’UE. La sortie de l’UE met la démocratie
britannique à rude épreuve.

L’UE est très vigilante contre la concurrence déloyale que
pourrait faire le Royaume-Uni. Il est dommage qu’elle ne le
soit pas contre le dumping fiscal de l’Irlande ou contre le
dumping  salarial  de  l’Allemagne.  L’UE-27  a  soutenu  la
République d’Irlande, sans rien lui demander en échange, en
particulier en matière de lutte contre l’optimisation et la
concurrence fiscales. Aucun pays, aucune force politique et
sociale n’ont proposé de favoriser une sortie en douceur, pour
ouvrir  un  autre  cercle  en  Europe,  de  pays  qui  veulent
bénéficier du marché unique, sans perdre leur souveraineté
nationale, sans devoir aller vers « toujours plus d’Europe ».

Le Conseil européen du 21 mars 2019 a placé les Britanniques
devant  une  alternative.  Soit,  accepter,  avant  le  29  mars
l’accord de novembre 2018. Dans ce cas, le Brexit aurait lieu
le  22  mai  et  s’ouvrirait  alors  une  période  de  transition
jusqu’à fin décembre 2020. C’est la solution de la sagesse



puisque s’ouvriraient alors des négociations entre le Royaume-
Uni  et  l’UE27  et  que  le  Royaume-Uni  pourrait  définir  sa
position entre rester dans l’Union douanière et le Marché
unique, s’engager dans un partenariat étroit avec l’UE27 ou
conserver plus de liberté en matière d’accords commerciaux et
de réglementation, mais ne plus avoir un plein accès au Marché
unique. Soit, faire une autre proposition d’ici le 12 avril,
sachant que l’UE27 refuse de rouvrir les négociations sur
l’accord de retrait et que le RU devrait alors organiser les
élections au Parlement européen des 23-26 mai prochains.

Le  27  mars,  les  parlementaires  britanniques  ont  pris  le
contrôle  de  l’agenda  parlementaire  et  voté  sur  huit
propositions qu’ils avaient eux-mêmes élaborées.[4] Toutes ont
été rejetées, très nettement pour la sortie sans accord ou
pour rester dans l’UE (mais le total des partisans de ces deux
solutions  suffit  à  bloquer  la  sortie  avec  accord).  Les
propositions d’adhérer à l’AELE l’Association européenne de
libre-échange  (AELE)  avec  Union  douanière  (le  modèle
norvégien, présenté comme ‘common market 2.0’) ou sans Union
douanière, ont recueilli peu de voix. La proposition d’une
union douanière entière et permanente[5] proche de l’accord de
novembre 2018, est celle sur lesquels les votes ont été les
plus partagés (265 contre 271, tableau). Une proposition des
travaillistes y ajoutait la participation du Royaume-Uni aux
négociations  commerciales  de  l’UE  et  l’alignement
réglementaire ; elle n’est pas incompatible avec l’accord de
novembre  2018,  qui  ne  fait  qu’annoncer  l’ouverture  de
négociations  pour  un  partenariat  approfondi.  Enfin,  268
parlementaires (contre 295) ont voté pour que tout accord de
sortie soit soumis à referendum (avec le risque que l’union
des partisans du Remain et du No Deal entraîne le refus).

Le 1er avril, quatre de ces propositions ont été de nouveau
soumises au vote (tableau). Elles ont de nouveau été rejetées,
bien que de justesse (3 voix d’écart) pour la proposition
d’union douanière entière et permanente. C’est la proposition



qui recueille le plus de suffrages chez les parlementaires,
mais elle n’est pas majoritaire face aux remainers et aux
partisans d’un Brexit plus tranchés

 

Le 29 mars, Theresa May avait annoncé qu’elle démissionnerait
si  l’accord  de  novembre  était  adopté  au  Parlement,  afin
d’obtenir  le  vote  à  la  fois  de  ceux  qui,  parmi  les
conservateurs, souhaite qu’elle démissionne pour la remplacer
dans la prochaine phase des négociations, par un hard brexiter
et ceux qui peuvent espérer la remplacer par un brexiter plus
conciliant. Le vote du 29 mars ne portait que sur l’accord de
sortie et non sur la déclaration politique, ce qui aurait pu
permettre de rallier aussi des travaillistes favorables à une
sortie avec accord mais qui considèrent que la déclaration
politique engage trop le Royaume-Uni sur ses relations futures
avec l’UE et doit être renégociée. Mais l’accord de retrait a,
de nouveau, été rejeté, par 286 voix contre 344. Il n’y a eu
que 5 travaillistes pour soutenir l’accord, tandis que 37
conservateurs et les 10 députés du parti unioniste irlandais
(DUP) ont voté contre.



Le 2 avril, Theresa May a déclaré qu’un report de la date de
sortie au-delà du 12 avril serait nécessaire, mais qu’elle
souhaitait  que  ce  report  soit  de  courte  durée  (avant  les
élections européennes de mai). Elle a appelé Jeremy Corbyn à
discuter pour trouver une solution de compromis d’ici la fin
de la semaine et proposer de nouveaux votes au parlement, dont
le  gouvernement  respecterait  le  résultat.  Le  Royaume-Uni
s’engagerait alors sans doute vers un Brexit doux, le maintien
dans l’Union douanière, afin d’éviter une sortie sans accord
le 12 avril. Reste à savoir si une majorité se dégagera au
Parlement,  qui  permettrait  à  Theresa  May  de  faire  une
proposition lors du Conseil européen exceptionnel du 10 avril.
Dans le cas d’une sortie sans accord, tel que prévu dans
l’article  50,  il  faudra  organiser  les  relations  entre  le
Royaume-Uni et l’UE27 par des dispositions unilatérales (pour
le  statut  des  résidents,  la  reconnaissance  des  normes  et
qualifications), des accords ponctuels (sur les conséquences
financières  de  la  sortie,  les  transports  aériens  et
ferroviaires),  et  négocier  un  accord  de  libre-échange.
L’alternative  serait  que  le  Royaume-Uni  organise  dans
l’urgence des élections au Parlement européen et demande un
délai pour organiser un referendum (dont nous avons vu les
difficultés) ou des élections législatives (dont il n’est pas
certain qu’elles dégagent une majorité pour un des projets en
présence).  Le  risque  est  grand  alors  que  cette  situation
pénible se prolonge…

 

[1]  Voir  :
https://www.consilium.europa.eu/media/21749/29-euco-art50-guid
elines-fr.pdf

[2] « L’avenir de l’Europe est bien plus important que le
Brexit », propos de la chancelière allemande Angela Merkel,
repris  par  Michel  Barnier  dans  son  discours  au  Comité
économique  et  social  européen  le  6  juillet  2017
(http://europa.eu/rapid/press-release_SPEECH-17-1922_fr.htm?lo



cale=EN).

[3]  Voir  :
https://ec.europa.eu/info/news/introductory-comments-michel-ba
rnier-2016-dec-06_en

[4]  Précisons  il  s’agit  de  votes  indicatifs,  que  le
gouvernement  n’est  pas  légalement  tenu  de  suivre.

[5]  Dans  le  texte  soumis  au  vote  :  “A  permanent  and
comprehensive  UK-wide  customs  union  with  the  EU”.

Brexit : voies sans issue ?
par Catherine Mathieu et Henri Sterdyniak

Le résultat du référendum du 23 juin 2016 en faveur d’une
sortie de l’Union européenne a ouvert une période de forte
incertitude économique et politique au Royaume-Uni. Il pose
aussi des problèmes délicats à l’UE : pour la première fois,
un  pays  choisit  de  quitter  l’UE.  Alors  que  les  partis
populistes montent en puissance dans plusieurs pays européens,
que  l’euroscepticisme  est  de  mise  dans  d’autres  (Pologne,
Hongrie,  République  tchèque,  Slovénie,  Slovaquie),  que  la
crise des migrants divise les États membres, l’UE-27 doit
négocier  la  sortie  britannique  avec  l’objectif  d’éviter
d’offrir  une  alternative  séduisante  aux  adversaires  de
l’intégration européenne. Une négociation satisfaisante pour
le RU et l’UE est impossible puisque le but de l’UE ne peut
être de trouver un accord avantageux pour le RU, mais, au
contraire, de faire un exemple, de montrer que la sortie de
l’UE  a  un  coût  économique  important  sans  gain  financier
notable, qu’elle ne permet pas de définir une autre stratégie
économique.
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Selon le calendrier actuel, le Royaume-Uni quittera l’UE le 29
mars  2019,  deux  ans  après  la  notification  officielle  du
gouvernement britannique de quitter l’UE, le 29 mars 2017. Les
négociations avec l’UE ont officiellement commencé avril 2017.

Jusqu’à présent, sous l’égide de la Commission européenne et
de son négociateur en chef, Michel Barnier, l’UE-27 a maintenu
une position ferme et unie. Cette position n’a guère donné
lieu à des débats démocratiques, ni au niveau national, ni au
niveau européen. Ni au Conseil européen, ni au Parlement, les
partisans de lignes plus conciliantes ne se sont exprimés, de
peur d’être accusés de rompre l’unité européenne.

L’UE-27 refuse de remettre en cause, en quoi que ce soit, le
fonctionnement de l’UE pour aboutir à un accord avec le RU ;
elle considère que les quatre libertés de circulation (des
biens,  des  services,  des  capitaux  et  des  personnes)  sont
indissociables ; elle refuse que le rôle de juge suprême du
CJUE puisse être remis en cause ; elle refuse que le RU puisse
pratiquer  le  «  cherry  picking  »,  choisir  les  programmes
européens auxquels il participe. En même temps, les pays de
l’UE-27 saisissent la situation pour mettre en cause le statut
de  la  City,  de  l’Irlande  du  Nord  (pour  la  République
d’Irlande),  de  Gibraltar  (pour  l’Espagne).

Des négociations difficiles

Le  29  avril  2017,  le  Conseil  européen  avait  adopté  ses
positions  de  négociations  et  nommé  Michel  Barnier  comme
négociateur en chef. Les Britanniques souhaitaient négocier en
priorité  le  futur  partenariat  entre  l’UE  et  le  RU,  mais
l’UE-27 a imposé que les négociations ne portent, en premier
lieu, que sur trois points : les droits des citoyens, le
règlement financier de la séparation et la frontière entre
l’Irlande et l’Irlande du Nord. L’UE-27 a adopté une position
dure sur chacun de ses trois points, refusant de discuter du
partenariat  futur  avant  que  ceux-ci  ne  soient  réglés,
interdisant toute discussion bilatérale (entre le RU et un



pays membre) et toute pré-négociation entre le RU et un pays
tiers sur leurs futures relations commerciales.

Le 8 décembre 2017, un accord a enfin été obtenu entre le

Royaume-Uni et la Commission sur les trois points initiaux 
[1]

;
cet  accord  a  été  ratifié  au  Conseil  européen  des  14-15
décembre[2]. Cependant, de fortes ambiguïtés persistent, tout
particulièrement sur la question de l’Irlande.

Le  Conseil  européen  accepté  la  demande  britannique  d’une
période de transition, en fixant sa fin au 31 décembre 2020
(de façon à coïncider avec la fin de la programmation du
budget européen actuel). Ainsi, de mars 2019 à fin 2020, le RU
devra respecter toutes les obligations du marché unique (dont
les quatre libertés et la compétence de la CJUE), sans plus
avoir voix au chapitre à Bruxelles.

L’UE-27 a accepté l’ouverture de négociations sur la période
de transition et sur le partenariat futur. Ces négociations
devaient aboutir lors du sommet européen d’octobre 2018 à un
accord fixant les conditions du retrait, les règles de la
période  de  transition  et  esquissant,  par  une  déclaration
politique,  le  futur  traité  fixant  les  relations  entre  le
Royaume-Uni et l’UE-27, de sorte que les instances européennes
et britanniques aient le temps de les examiner et de les voter
avant le 30 mars 2019.

Cependant, aussi bien l’UE-27 que le RU ont proclamé qu’« il
n’y a d’accord sur rien tant qu’il n’y a pas d’accord sur
tout », de sorte que les accords sur les trois points comme
sur la période de transition sont conditionnés à l’accord sur
le partenariat futur.

Les négociations du côté britannique

Les membres du gouvernement formé par Theresa May en juillet
2016  ont  dès  le  départ  été  divisés  sur  les  modalités  du
Brexit : d’un côté, les partisans d’un Brexit dur, dont, Boris



Johnson, alors chargé des affaires étrangères et David Davis,
alors chargé de négocier la sortie du Royaume-Uni de l’UE ; de
l’autre, les membres favorables à un compromis pour limiter
l’impact du Brexit sur l’économie britannique, dont Philip
Hammond, chancelier de l’Échiquier. Les partisans d’un Brexit
dur  avaient  fait  campagne  en  soutenant  que  quitter  l’UE
permettrait d’arrêter de verser une contribution financière à
l’UE et de « mieux utiliser » cet argent pour financer le
système de santé britannique ; que le Royaume-Uni pourrait
signer librement des accords commerciaux avec les pays hors UE
et se tourner vers le monde extérieur, ce qui serait porteur
pour  l’économie  britannique  ;  que  sortir  du  carcan  des
réglementations européennes permettrait d’impulser l’économie.
Pour eux, il ne faut pas céder aux demandes de l’UE-27, quitte
à prendre le risque d’une sortie sans accord. L’objectif doit
être de s’extraire des contraintes européennes, de « reprendre
le contrôle ». Pour les partisans d’un compromis avec l’UE, il
faut absolument éviter une sortie sans accord, une « chute de
la falaise », qui serait nuisible aux entreprises britanniques
et à l’emploi. Au cours des derniers mois, c’est ce camp qui a
progressivement  fait  avancer  ses  positions  au  sein  du
gouvernement, amenant Theresa May à demander à l’UE-27 une
période  de  transition,  lors  du  discours  de  Florence  de
septembre  2017,  ce  qui  répondait  aussi  à  la  demande  des
représentants  des  entreprises  britanniques  (dont  la
Confédération des industriels britanniques, CBI). Le 6 juillet
2018, Theresa May a tenu une réunion du gouvernement dans la
résidence de Chequers afin de s’accorder sur les propositions
britanniques sur la future relation entre le Royaume-Uni et
l’Union européenne. Les concessions faites au fil des mois par
le gouvernement britannique et ces propositions ont conduit
David Davis puis Boris Johnson à démissionner le 8 juillet
2018.

Le 12 juillet 2018, le gouvernement britannique a publié un
livre blanc sur le futur partenariat[3]. Celui-ci propose un «
Brexit basé sur des principes et pratique »[4]. Celui-ci doit



« respecter le résultat du referendum de 2016 et la décision
du Royaume-Uni de reprendre les commandes de ses lois, de ses
frontières et de ses finances ». Il s’agit de construire une
nouvelle relation entre le RU et l’UE, « plus profonde que la
relation  actuelle  entre  l’UE  et  aucun  pays  tiers,  tenant
compte de l’histoire et des liens étroits actuels ».

Le  livre  blanc  comporte  quatre  chapitres  :  partenariat
économique,  partenariat  de  sécurité,  coopérations
intersectorielles et relations institutionnelles. En ce qui
concerne le partenariat économique, l’accord doit permettre
une « relation vaste et approfondie avec le reste de l’UE ».
Le Royaume-Uni propose d’établir une zone de libre échange des
biens.  Cela  permettrait  aux  entreprises  britanniques  et
européennes  de  maintenir  les  chaînes  de  production  et
éviterait  les  contrôles  douaniers  et  réglementaires  aux
frontières. Cette zone de libre-échange permettrait de « tenir
la promesse » de maintien de l’absence de frontière entre
l’Irlande  du  Nord  et  de  la  république  d’Irlande.  Le  RU
s’alignerait sur les règles pertinentes de l’UE pour permettre
un commerce sans friction à la frontière ; il participerait
aux  agences  européennes  pour  les  produits  chimiques,  la
sécurité aérienne et les médicaments. Le livre blanc propose
d’appliquer les règles douanières de l’UE aux importations de
marchandises qui arriveront au RU en étant à destination de
l’UE et de percevoir la TVA sur ces marchandises pour le
compte de l’UE.

Pour les services, le RU reprendrait sa liberté réglementaire,
acceptant de renoncer au passeport européen en matière de
services  financiers,  tout  en  évoquant  des  dispositions  de
reconnaissance  mutuelle  des  réglementations,  qui
préserveraient les avantages de marchés intégrés. Il souhaite
le maintien de la coopération dans les domaines de l’énergie
et des transports. En contrepartie, le RU s’engage à maintenir
des dispositions coopératives en matière de réglementation de
la concurrence, de droit du travail et d’environnement. La



liberté de circulation serait maintenue pour les citoyens de
l’UE et du RU.

Le partenariat de sécurité comporterait le maintien de la
coopération  en  matières  policière  et  juridique,  la
participation  du  Royaume-Uni  à  Europol  et  Eurojust,  la
coordination en matière de politique étrangère, de défense, de
lutte contre le terrorisme.

Le  livre  blanc  propose  une  coopération  étroite  pour  la
circulation et la protection des données personnelles, des
accords  de  coopération  scientifique  dans  les  domaines  de
l’innovation, de la culture, de l’éducation, du développement
et de l’action internationale, de la R&D dans le secteur de la
défense  et  de  l’aérospatiale.  Le  RU  souhaite  continuer  à
participer  à  des  programmes  européens  de  coopération
scientifique,  en  y  apportant  une  contribution  financière
suffisante. Enfin, le Royaume-Uni ne participera plus à la
politique commune de la pêche, mais propose des négociations
sur le sujet.

En matière institutionnelle, le Royaume-Uni propose un accord
d’association, avec un dialogue régulier entre les ministres
de l’UE et du RU, dans un Comité mixte (Joint Committee). Le
RU  reconnaît  la  compétence  exclusive  de  la  CJUE  pour
interpréter les règles de l’UE, mais les litiges entre le RU
et l’UE seraient tranchés par le Joint Committee ou par un
arbitrage indépendant.

Jusqu’à présent, Theresa May tente de ménager les partisans
d’un Brexit dur, les hard Brexiters – le Royaume-Uni quittera
l’UE – et ceux d’un Brexit souple – le Royaume-Uni souhaite un
partenariat profond et spécial avec l’UE. Theresa May répète
régulièrement  que  le  Royaume-Uni  quitte  l’UE  mais  non
l’Europe, mais sa position de compromis ne satisfait pas les
partisans d’un Brexit net. En septembre 2018, Boris Johnson
accuse Theresa May d’avoir capitulé devant l’UE : « Dans cette
négociation,  l’UE  a  jusqu’à  présent  remporté  toutes  les



manches importantes. Nous avons placé une veste-suicide sur la
Constitution britannique – et donné le détonateur à Michel
Barnier. Nous lui avons donné un pied-de-biche avec lequel
Bruxelles  peut  choisir  –  à  tout  moment  –  de  séparer  le
Royaume-Uni et l’Irlande du Nord »[5]. Selon lui, le plan de
Chequers  fait  perdre  tous  les  avantages  du  Brexit.  Les
remainers, partisans de rester dans l’UE, militent eux pour un
nouveau  referendum.  Celui-ci  est  cependant  peu  probable.
Theresa May l’écarte absolument, comme une « trahison de la
démocratie ».

Le  congrès  annuel  des  conservateurs  qui  se  tiendra  du  30
septembre au 3 octobre pourrait voir la candidature de Boris
Johnson  ou  de  Jacob  Rees-Mogg[6]  à  la  tête  du  parti.
Néanmoins, leurs positions ne sont pas majoritaires et les
sondages accordent à Theresa May une popularité plus forte que
celles de ses challengers. Sauf coup de théâtre, Theresa May
continuera à porter les négociations sur le Brexit dans les
mois à venir.

Le Parlement britannique avait décidé, le 13 décembre dernier,
que l’accord conclu avec l’Union européenne devra être soumis
à  son  vote.  Aussi  Theresa  May  doit  trouver  une  majorité
parlementaire pour un accord de retrait ordonné du Royaume-
Uni, malgré l’opposition des remainers et des hard Brexiters,
ce qui demande le soutien de certains députés travaillistes et
sera délicat.

Les  propositions  du  livre  blanc  de  juillet  n’ont  pas  été
jugées acceptables par Michel Barnier. En août, Jeremy Hunt,
le  nouveau  ministre  des  affaires  étrangères  estimait  les
risques de l’absence d’accord à 60%. Le 23 août 2018, le
gouvernement a publié 25 notes techniques (sur 80 prévues) qui
précisent les mesures prévues par le gouvernement en cas de
sortie sans accord en mars 2019. Leur objectif est de rassurer
les entreprises et les ménages sur les risques de pénurie de
produits importés, notamment de certains produits alimentaires
et  de  médicaments.  Lors  de  la  publication  de  ces  notes,



Dominic Raab, le nouveau ministre chargé des négociations sur
la sortie de l’UE, a pris soin de rappeler que le gouvernement
souhaite qu’un accord soit signé et que les négociateurs sont
d’accord sur 80 % des dispositions de l’accord de retrait.

Si l’UE-27 reste inflexible, le gouvernement britannique aura
le  choix  entre  sortir  sans  accord,  ce  que  les  Brexiters
«  durs  »  sont  prêts  à  faire,  ou  faire  de  nouvelles
concessions. Philip Hammond a rappelé les risques de l’absence
d’accord. Mais Theresa May reste sur sa ligne selon laquelle
l’absence d’accord serait préférable à un mauvais accord. Le
28 août, elle reprenait les propos du Directeur général de
l’OMC, Roberto Azevedo, selon lequel une sortie sans accord ne
« serait pas la fin du monde », mais ne serait pas non plus
« une promenade dans un parc ». Dans une tribune du Sunday

Telegraph du 1er septembre 2018, elle réaffirme sa volonté de
construire, en dehors de l’UE, un Royaume-Uni plus fort, plus
audacieux, basé sur la méritocratie, adapté au futur.

Les négociations du côté de l’UE

L’UE-27  refuse  que  le  RU  reste  dans  le  marché  unique  et
l’union douanière, en choisissant les règles qu’il veut bien
appliquer. Elle ne veut pas que le RU bénéficie de règles plus
favorables  que  les  autres  pays  tiers,  en  particulier  les
membres actuels de l’Espace économique européen (EEE, Norvège,
Islande, Liechtenstein) ou la Suisse. Les membres de l’EEE
doivent actuellement intégrer toute la législation du marché
unique (en particulier la libre circulation des personnes) et
contribuer  au  budget  européen.  Le  passeport  européen  des
institutions financières leur est aujourd’hui accordé, mais la
Suisse n’en bénéficie pas.

En  décembre  2017,  Michel  Barnier  avait  affirmé  clairement
qu’il fallait tirer les leçons du refus du Royaume-Uni de
respecter les quatre libertés, de retrouver sa souveraineté
commerciale, de ne plus reconnaître l’autorité de la Cour de
justice  européenne.  Ceci  écarte  toute  possibilité  de



participation  au  marché  unique  et  à  l’union  douanière.
L’accord avec le Royaume-Uni sera un accord de libre-échange,
sur le modèle des accords signés avec le Canada le CETA, la
Corée du Sud et plus récemment le Japon. Il ne concernera pas
les services financiers.

Durant  les  négociations  de  2018,  l’UE-27  a  été
particulièrement  peu  conciliante  sur  l’obligation  du  RU
d’appliquer toutes les règles de l’UE et la garantie de la
liberté d’installation des personnes jusqu’à la fin de la
période de transition, sur la frontière irlandaise (soutenant
que l’absence de frontières physiques n’était pas compatible
avec le retrait du RU de l’union douanière, demandant que
l’Irlande du Nord reste dans le marché unique tant que le RU
ne trouve pas une solution garantissant l’intégrité du marché
intérieur sans frontière physique en Irlande), sur le rôle de
la CJUE (qui devrait être compétente pour interpréter l’accord
de retrait), sur l’autonomie de décision de l’UE (refusant la
mise en place d’organes permanents de décisions conjointes
avec le RU), et même sur Gibraltar et les bases militaires
britanniques à Chypre.

Ainsi,  le  2  juillet  2018,  Michel  Barnier[7]  accepte  le
principe  d’un  partenariat  ambitieux,  mais  refuse  toute
frontière terrestre entre les deux parties de l’Irlande, tout
en indiquant qu’une frontière terrestre est nécessaire pour
protéger  l’UE  (ce  qui  voudrait  dire  que  le  seul  accord
acceptable impliquerait que la frontière passe entre l’Irlande
du Nord et le reste du RU, solution inacceptable pour le RU).
Il refuse que l’UE « perde le contrôle de ses frontières et de
ses lois ». Il refuse donc que le RU soit chargé d’appliquer
des règles douanières européennes et de percevoir la TVA pour
l’UE. Il insiste sur le fait que la future coopération avec le
RU ne pourra s’appuyer sur le même degré de confiance qu’entre
les  pays  membres.  Il  réclame  des  engagements  précis  et
contrôlables du Royaume-Uni, en particulier sur les normes
sanitaires et la protection des indications géographique. Il



souhaite que l’accord se limite à un accord de libre-échange,
avec des garanties britanniques quant à la réglementation et
les aides d’État, avec une coopération en matière de douane et
de réglementation.

Ainsi le Royaume-Uni devra renégocier l’ensemble des traités
commerciaux,  tant  avec  l’UE  qu’avec  les  pays  tiers.  Ces
accords seront probablement longs à mettre en place, en tout
cas nécessiteront plus de deux ans. Le manque de préparation
et la désorganisation avec lesquels le Royaume-Uni a abordé
les  négociations  du  Brexit  augure  mal  de  sa  capacité  à
négocier  rapidement  de  tels  accords.  La  question  du
rétablissement  de  contrôles  douaniers  est  cruciale  et
délicate, que ce soit en Irlande, à Gibraltar ou à Calais. De
nombreuses  entreprises  multinationales  relocaliseront  en
Europe continentale leurs usines et sièges sociaux. La perte
du passeport financier est acquise. C’est sur ce point que les
Britanniques  risquent  de  plus  perdre,  vu  le  poids  des
activités de la City (7,5% du PIB britannique). Le Royaume-Uni
devra  choisir  entre  se  plier  aux  règles  européennes  pour
conserver un certain accès aux marchés européens ou jouer
l’affrontement par une politique de libéralisation. L’UE-27
pourrait saisir l’occasion du départ du RU pour revenir à un
modèle financier rhénan, basé sur les banques et le crédit,
plutôt  que  sur  les  marchés  ou,  au  contraire,  essayer  de
supplanter  la  City  pour  les  activités  de  marchés  par  des
mesures  de  libéralisation.  C’est  la  seconde  branche  de
l’alternative qui l’emportera.

Choisir entre trois stratégies

Jusqu’à présent, les pays de l’UE-27 ont adopté une position
dure mais facile à tenir : puisque c’est le Royaume-Uni qui
choisit  de  quitter  l’Union,  c’est  à  lui  de  faire  des
propositions acceptables pour l’UE-27, pour son retrait comme
pour  les  relations  ultérieures.  C’est  ainsi  que  l’on  est
arrivé à une situation d’enlisement. L’UE-27 doit aujourd’hui
choisir entre trois stratégies :



–  Ne  pas  faire  de  propositions  acceptables  par  les
Britanniques et se résigner à une sortie sans accord : les
relations entre le RU et l’UE-27 seraient gérées selon les
principes de l’OMC ; les conditions financières du divorce
seraient  fixées  de  façon  juridique.  Le  Royaume-Uni
retrouverait sa pleine souveraineté. Deux raisons amènent à
redouter  ce  scénario  :  le  commerce  serait  obligatoirement
perturbé par la réinstallation de barrières douanières dans
les ports et en Irlande ; ce « Brexit dur » inciterait le
Royaume-Uni à devenir un paradis fiscal et réglementaire, de
sorte que l’UE serait devant l’alternative, soit de suivre,
soit  de  prendre  des  mesures  de  rétorsion,  deux  solutions
néfastes ;

–  Prendre  la  question  à  bras  le  corps  et  instaurer  un
troisième cercle pour les pays qui veulent participer à une
union douanière avec les pays de l’UE soit, à court terme,
en outre le Royaume-Uni et les pays de l’EEE. C’est dans ce
cadre  que  seraient  négociés  les  accords  concernant  les
réglementations  techniques  et  les  normes  des  biens  et
services. Ainsi, l’aspect « liberté des échanges » serait
dissocié des questions de souveraineté politique. Cela pose
cependant deux problèmes : ces accords devraient être négociés
dans des comités techniques où les opinions publiques, les
parlements nationaux comme le parlement européen, n’auraient
guère voix au chapitre. Les champs de l’union douanière sont
problématiques, en particulier, pour les questions fiscales,
les réglementations financières, la liberté de circulation des
personnes et des services ;

–  Choisir  la  solution  du  «  partenariat  spécial  et
approfondi », qui suppose des concessions réciproques. Et qui
obligatoirement pourra servir de modèle aux relations de l’UE
avec  d’autres  pays.  Il  comporterait  une  union  douanière
limitée  aux  marchandises,  des  comités  d’harmonisation  des
normes, des accords au coup par coup pour les services, le
droit pour le RU à limiter la circulation des personnes, sans



doute une cour d’arbitrage (qui limiterait les pouvoirs de la
CJUE),  un  engagement  à  éviter  la  concurrence  fiscale  et
réglementaire. On le voit, cela ne pourrait satisfaire ni les
partisans  d’un  brexit  dur,  ni  les  partisans  d’une  Union
européenne autonome et intégrée.

 

[1] Voir : Joint report from the negotiators of the EU and the
UK government on progress during phase 1 of negotiations under
Article 50 on the UK’s orderly withdrawal from the EU, 8
décembre 2017.

[2]  Voir  Catherine  Mathieu  et  Henri  Sterdyniak  :  Brexit,
réussir sa sortie, Blog de l’OFCE, 6 décembre 2017.

[3] HM Government : « the future relationship between the
United Kingdom and the European Union », juillet 2018.

[4]  L’expression  étant  dans  le  texte  d’origine  :  «  A
principled and practical Brexit ». Des traductions de la note
de synthèse dans les 25 langues de l’UE sont disponibles sur
le site web du Department for Exiting the European Union. La
version française utilise le terme de « Brexit vertueux et
pratique ».

[5] Tribune de Boris Johnson, Mail on Sunday, 9 septembre
2018.

[6] Favorable à un Brexit dur, mais aussi issu d’Eton-Oxford,
catholique  traditionaliste,  opposé  à  l’avortement,  aux
dépenses  publiques  et  à  la  lutte  contre  le  changement
climatique.

[7] Voir : « Un partenariat ambitieux avec le Royaume-Uni
après le Brexit », 2 juillet 2018.
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L’économie européenne 2018 :
l’hymne aux réformes
par Jérôme Creel

L’OFCE vient de publier L’économie européenne 2018. L’ouvrage
dresse un bilan de l’Union européenne (UE) après une période
de fortes tensions politiques mais dans un climat conjoncturel
raffermi qui devrait être propice aux réformes, avant que
s’enclenche  le  processus  de  séparation  entre  l’UE  et  le
Royaume-Uni.

De  très  nombreuses  questions  économiques  et  politiques
cruciales pour mieux appréhender l’avenir de l’UE sont au
sommaire de l’ouvrage : l’histoire de son intégration et les
risques  de  désintégration,  l’amélioration  récente  de  sa
conjoncture, les enjeux économiques, politiques et financiers
du Brexit, l’état de la mobilité du travail en son sein, sa
politique climatique, la représentativité de ses institutions
européennes, et les réformes de sa gouvernance économique,
tant budgétaires que monétaires.

L’année 2018 est une année charnière avant les élections au
Parlement européen au printemps 2019 mais aussi avant les

vingt ans de l’euro, le 1er janvier 2019. La question des
performances  de  l’euro  sera  centrale.  Or,  en  2018,  la
croissance du produit intérieur brut passera enfin bien au-
dessus de son niveau d’avant-crise, grâce à la reprise de
l’investissement des entreprises et au soutien de la politique
monétaire, et désormais sans entrave de la part des politiques
budgétaires.

L’année 2018 sera aussi celle du début des négociations sur
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les  relations  économiques  et  financières  futures  entre  le
Royaume-Uni et l’UE, après qu’en fin d’année 2017, les deux
parties ont su trouver un terrain d’accord sur les modalités
de sortie du Royaume-Uni. La croissance retrouvée de l’UE
réduira les coûts éventuels du divorce d’avec les Britanniques
et pourrait aussi accroître le désintérêt des Européens pour
cette question.

Le  Brexit  aurait  pu  servir  de  catalyseur  pour  réformer
l’Europe ; que ses modalités puissent désormais sembler moins
cruciales au futur fonctionnement de l’UE ne doit pas retentir
sur les réformes dont a besoin l’UE, en les faisant apparaître
comme superflues. Dans les domaines politiques et monétaires,
le  besoin  est  grand  de  renforcer  la  représentativité
démocratique des institutions (parlement, banque centrale) et
d’assurer la légitimité de l’euro. Dans le domaine budgétaire
comme  dans  celui  des  migrations,  l’expérience  passée  a
démontré la nécessité de disposer d’outils coordonnés pour
mieux gérer les crises économiques et financières futures.

Il y a donc urgence à revitaliser un projet vieux de plus de
soixante ans qui a su assurer la paix et la prospérité en
Europe mais qui manque de souplesse face aux imprévus (les
crises),  qui  manque  de  souffle  face  aux  impératifs  de  la
transition  écologique,  et  qui  manque  singulièrement  de
créativité pour renforcer les convergences en son sein.

Croissance et inégalités dans
l’Union européenne
par Catherine Mathieu et Henri Sterdyniak

«  Croissance  et  inégalités  :  défis  pour  les  économies  de
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l’Union européenne » : tel était le thème du 14e Colloque
EUROFRAME  sur  les  questions  de  politique  économique  dans
l’Union européenne, qui s’est tenu le 9 juin 2017 à Berlin.
EUROFRAME est un réseau d’instituts économiques européens qui
regroupe  :  DIW  et  IFW  (Allemagne),  WIFO  (Autriche),  ETLA
(Finlande), OFCE (France), ESRI (Irlande), PROMETEIA (Italie),
CPB (Pays-Bas), CASE (Pologne) et NIESR (Royaume-Uni). Depuis
2004, EUROFRAME organise chaque année un colloque sur un sujet
important pour les économies européennes.

Cette année, 27 contributions de chercheurs, retenues par un
comité scientifique, ont été présentées au colloque dont la
plupart sont disponibles sur la page web de la conférence. Ce
texte fournit un résumé des travaux présentés et discutés lors
du colloque.

Ainsi que l’a souligné Marcel Fratzcher, Président du DIW,
dans  son  allocution  d’ouverture,  la  montée  des  inégalités
depuis  quelque  30  années,  a  fait  que  les  inégalités  qui
étaient auparavant un sujet réservé aux chercheurs spécialisés
en  politique  sociale  sont  maintenant  devenus  des  sujets
d’étude  pour  de  nombreux  économistes.  Se  posent  plusieurs
questions : pourquoi cette hausse des inégalités ? La hausse
des  inégalités  dans  chaque  pays  est-elle  une  conséquence
obligée de la diminution des inégalités entre pays, que ce
soit  en  Europe  ou  au  niveau  mondial  ?  Quelles  sont  les
conséquences  macroéconomiques  de  cette  hausse  ?  Quelles
politiques économiques pour l’éviter ?

Inégalités  de  revenus  :  les  faits.  Mark  Dabrowski  (CASE,
Varsovie) : “Is there a trade-off between global and national
inequality ?”, souligne que la croissance des inégalités à
l’intérieur de chaque pays (en particulier aux Etats-Unis et
en Chine) va de pair avec la diminution des inégalités entre
pays,  les  deux  étant  favorisés  par  la  mondialisation
commerciale et financière. Toutefois, certains pays avancés
ont réussi à stopper la croissance des inégalités internes, ce
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qui montre que les politiques nationales continuent à avoir de
l’importance.

Oliver Denk (OCDE) : “Who are the Top 1 Percent Earners in
Europe ?” analyse la structure de la couche des 1% de salariés
ayant les plus hauts salaires dans les pays de l’UE. Ceux-ci
représentent de 9% de la masse salariale au Royaume-Uni à 3,8%
en Finlande (4,7% en France). Statistiquement, ils sont plus
âgés que l’ensemble des salariés (ceci étant moins net dans
les pays de l’Est), plus masculins (ceci étant moins net dans
les pays nordiques), plus diplômés. Ils sont plus nombreux
dans  la  finance,  la  communication,  les  services  aux
entreprises.

Tim Callan, Karina Doorley et Michael Savage (ESRI Dublin) :
“Inequality in EU crisis countries: Identifying the impacts of
automatic stabilisers and discretionary policy”, analysent la
croissance des inégalités de revenus dans les pays qui ont le
plus souffert de la crise (Espagne, Grèce, Irlande, Portugal,
Chypre).  Dans  ces  cinq  pays,  les  inégalités  de  revenus
primaires ont augmenté en raison de la crise, mais le jeu des
transferts fiscaux et sociaux automatiques a fait que les
inégalités  de  revenu  disponible  sont  restées  stables  en
Irlande et au Portugal et (à un moindre degré) en Grèce.

Carlos Vacas-Soriano et Enrique Fernández-Macías (Eurofound) :
“Inequalities and employment patterns in Europe before and
after the Great Recession”, montrent que les inégalités de
revenus diminuaient globalement dans l’UE avant 2008 puisque
les nouveaux entrants rattrapaient les anciens membres. Depuis
2008, la Grande Récession a creusé les inégalités entre pays
et  à  l’intérieur  de  nombreux  pays.  La  croissance  des
inégalités internes provient surtout de la hausse du chômage ;
elle  frappe  des  pays  traditionnellement  égalitaristes
(Allemagne,  Suède,  Danemark)  ;  elle  est  atténuée  par  la
solidarité familiale et la protection sociale, dont les rôles
sont cependant remis en cause.



Modélisation  de  la  relation  croissance/inégalité.  Alberto
Cardaci  (Universita  Cattolica  del  Sacro  Cuore  Milan)  et
Francesco Saraceno (OFCE, Paris) : “Inequality and Imbalances:
an open-economy agent-based model”, présentent un modèle à
deux  pays.  Dans  l’un,  la  recherche  d’excédents  extérieurs
induit une pression sur les salaires et une dépression de la
demande intérieure compensée par des gains à l’exportation.
Dans l’autre, la croissance des inégalités induit une tendance
à la baisse de la consommation compensée par le développement
du crédit. Il en résulte une crise endogène de la dette quand
la  dette  des  ménages  du  deuxième  pays  atteint  une  valeur
limite.

Alain Desdoigts (IEDES, Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne),
et  Fernando  Jaramillo,  (Universidad  del  Rosario,  Bogota)
“Learning  by  doing,  inequality,  and  sustained  growth:  A
middle-class  perspective”,  présentent  un  modèle  où  les
innovations ne peuvent être appliquées dans la production que
dans les secteurs d’une taille suffisante, et donc ceux qui
produisent les biens achetés par la classe moyenne (et ni dans
les secteurs de biens de luxe, ni dans les secteurs de biens
de bas de gamme). La croissance est donc d’autant plus forte
que la classe moyenne est développée. La redistribution est
favorable à la croissance si elle se fait des riches vers la
classe moyenne, défavorable si elle va de la classe moyenne
aux pauvres.

Inégalité, financiarisation, politique monétaire. L’article de
Dirk Bezemer et Anna Samarina (Université de Groningen) :
“Debt shift, financial development and income inequality in
Europe”, distingue deux types de crédit bancaire, celui qui
finance les activités financières et l’immobilier et celui qui
finance les entreprises non-financières et la consommation. Il
explique la croissance des inégalités dans les pays développés
par la place croissante du crédit finançant la finance au
détriment de celui qui finance la production.

L’article de Mathias Klein (DIW Berlin) et Roland Winkler (TU



Dortmund  University)  :  “Austerity,  inequality,  and  private
debt  overhang”,  soutient  que  les  politiques  budgétaires
restrictives ont peu d’impact sur l’activité et l’emploi quand
les dettes privées sont faibles (car l’effet Barro joue à
plein)  ;  elles  ont  un  effet  restrictif  sur  l’activité  et
augmentent les inégalités de revenus quand les dettes privées
sont fortes. De sorte qu’il faudrait ne pratiquer l’austérité
budgétaire qu’une fois que l’endettement privé a été réduit.

Davide  Furceri,  Prakash  Loungani  et  Aleksandra  Zdzienicka
(FMI) : “The effect of monetary policy shocks on inequality,”
rappellent que l’impact de la politique monétaire sur les
inégalités de revenus est ambigu. Une politique expansionniste
peut faire baisser le chômage et réduire les taux d’intérêt
(ce qui réduit les inégalités) ; elle peut aussi induire de
l’inflation et faire augmenter le prix des actifs (ce qui
augmente les inégalités). Empiriquement, il apparaît qu’une
politique restrictive augmente les inégalités de revenu, sauf
si elle est provoquée par une croissance plus forte.

Inégalités et politique sociale. Alexei Kireyev et Jingyang
Chen (FMI) « Inclusive growth framework », plaident pour des
indicateurs de croissance incluant l’évolution de la pauvreté
et des inégalités de revenu et de consommation.

Dorothee Ihle (University of Muenster) : « Treatment effects
of Riester participation along the wealth distribution: An
instrumental quantile regression analysis » ,analyse l’impact
des plans de pensions Riester sur le patrimoine des ménages
allemands. Ceux-ci augmentent significativement le patrimoine
des  ménages  participants  au  bas  de  la  distribution  des
revenus,  mais  ils  sont  relativement  peu  nombreux,  tandis
qu’ils ont surtout des effets de redistribution du patrimoine
pour les ménages des classes moyennes.

Inégalité,  pauvreté  et  mobilité.  Katharina  Weddige-Haaf
(Utrecht  University)  et  Clemens  Kool  (CPB  and  Utrecht
University)  :  “  The  impact  of  fiscal  policy  and  internal



migration  on  regional  growth  and  convergence  in  Germany”,
analysent les facteurs de convergence du revenu par habitant
entre les anciens et nouveau Länder allemands. La convergence
a été impulsée par les migrations internes, les subventions à
l’investissement et les fonds structurels, mais les transferts
fiscaux en général n’ont pas eu d’effet. La crise de 2008 a
favorisé la convergence en affectant surtout les régions les
plus riches.

Elizabeth Jane Casabianca et Elena Giarda (Prometeia, Bologne)
“From rags to riches, from riches to rags: Intra-generational
mobility  in  Europe  before  and  after  the  Great  Recession”
analysent la mobilité des revenus individuels dans quatre pays
européens : Espagne, France, Italie, Royaume-Uni. Avant la
crise, elle était forte en Espagne et faible en Italie. Elle a
nettement diminué après la crise, en particulier en Espagne ;
elle est restée stable au Royaume-Uni.

Luigi  Campiglio  (Università  Cattolica  del  S.  Cuore  di
Milano) : “Absolute-poverty, food and housing”, analyse la
pauvreté absolue en Italie à partir d’un indicateur basé sur
la  consommation  alimentaire.  Il  montre  que  les  familles
pauvres  supportent  des  coûts  de  logement  particulièrement
importants, ce qui pèse sur leur consommation alimentaire et
leurs dépenses de santé. Les familles pauvres avec enfants,
locataires de leur logement, ont été particulièrement touchés
par la crise. La politique sociale devrait mieux les protéger
par des transferts ciblés, en espèces ou en nature (santé,
éducation).

Georgia  Kaplanoglou  et  Vassilis  T.  Rapanos  (National  and
Kapodistrian University of Athens and Academy of Athens) :
“Evolutions in consumption inequality and poverty in Greece:
The impact of the crisis and austerity policies”, rappellent
que la crise et les politiques d’austérité ont réduit en Grèce
le PIB et la consommation des ménages d’environ 30 %. Cela
s’est accompagné d’une hausse des inégalités en matière de
consommation  que  l’article  documente  avec  précision.  Il



analyse  en  particulier  l’effet  des  hausses  de  TVA.  Les
familles avec enfants ont été particulièrement affectées.

Marché  du  travail.  Christian  Hutter  (IAB,  German  Federal
Employment  Agency)  et  Enzo  Weber,  (IAB  et  Universität
Regensburg)  : “Labour market effects of wage inequality and
skill-biased  technical  change  in  Germany”,  estiment  sur
données  allemandes  un  modèle  structurel  vectoriel  pour
analyser le lien entre les inégalités salariales, l’emploi, le
progrès technique neutre et le progrès technique favorisant le
travail  qualifié.  Ce  dernier  augmente  la  productivité  du
travail, les salaires, mais aussi les inégalités salariales et
réduit l’emploi. Les inégalités salariales ont elles un effet
négatif sur l’emploi et sur la productivité globale.

Eckhard Hein et Achim Truger (Berlin School of Economics and
Law, Institute for International Political Economy Berlin) :
“Opportunities and limits of rebalancing the Eurozone via wage
policies:  Theoretical  considerations  and  empirical
illustrations for the case of Germany”, analysent l’impact des
hausses de salaires en Allemagne sur le rééquilibrage des
soldes  courants  en  Europe.  Ils  montrent  que  celles-ci  ne
jouent pas seulement par effet compétitivité, mais aussi par
effet demande en modifiant la répartition salaire/profit et en
impulsant la consommation. Aussi, doivent-ils être appuyés par
une hausse des dépenses publiques.

Camille Logeay et Heike Joebges (HTW Berlin) : “Could a wage
formula prevent excessive current account imbalances in euro
area countries? A study on wage costs and profit developments
in peripheral countries”, montrent que la règle « les salaires
doivent croître comme la productivité du travail et l’objectif
d’inflation », aurait eu des effets stabilisateurs en Europe
tant sur les compétitivités des pays membres que sur leurs
demandes  intérieures.  Toutefois,  cela  suppose  que  les
entreprises n’en profitent pas pour augmenter leurs profits et
qu’aucun pays ne recherche de gain de compétitivité.



Hassan  Molana  (University  of  Dundee),  Catia  Montagna,
(University of Aberdeen) et George E. Onwordi, (University of
Aberdeen)  :  “Reforming  the  Liberal  Welfare  State  –
International  Shocks,  unemployment  and  household  income
shares”  construisent  une  maquette  pour  montrer  qu’un  pays
libéral,  comme  le  Royaume-Uni,  pourrait  améliorer  le
fonctionnement de son marché du travail en en réduisant la
flexibilité pour aller vers un modèle de flexi-sécurité :
hausse  des  prestations  chômage,  restrictions  aux
licenciements,  hausse  des  dépenses  de  formation,  aides  à
l’embauche. Cette stratégie, en augmentant la productivité du
travail,  réduirait  le  taux  de  chômage  structurel  et
augmenterait  la  part  des  profits.

Guillaume Claveres, (Centre d’Economie de la Sorbonne, Paris)
et  Marius  Clemens  (DIW,  Berlin)  :  ”Unemployment  Insurance
Union”  proposent  une  modélisation  d’une  assurance-chômage
européenne qui prendrait en charge une partie des dépenses de
prestations  chômage.  Celle-ci  pourrait  réduire  les
fluctuations de la consommation et du chômage à la suite de
chocs  spécifiques.  Cela  suppose  cependant  qu’elle  ne
s’applique qu’au chômage conjoncturel, qu’il est difficile de
définir.

Bruno  Contini,  (Università  di  Torino  et  Collegio  Carlo
Alberto), José Ignacio Garcia Perez, (Universidad Pablo de
Olavide), Toralf Pusch, (Hans-Boeckler Stiftung, Düsseldorf)
et  Roberto  Quaranta,  (Collegio  Carlo  Alberto)  :  “New
approaches to the study of long term non-employment duration
via survival analysis: Italy, Germany and Spain”, analysent la
non-activité  involontaire  (les  personnes  qui  souhaiteraient
travailler mais ont renoncé à chercher un emploi et ont perdu
leurs droits aux prestations chômage) en Allemagne, Italie et
Espagne,. Celle-ci est particulièrement importante et durable
en Espagne et en Italie. Ils mettent en garde contre les
mesures favorisant les licenciements et la précarisation du
travail ou incitant au travail au noir.



Fiscalité. Markku Lehmus, (ETLA, Helsinski) : “Distributional
and employment effects of labour tax changes: Finnish evidence
over  the  period  1996-2008”  utilise  un  modèle  d’équilibre
général avec agents hétérogènes pour évaluer l’impact de la
baisse de la fiscalité du travail en Finlande de 1996 à 2008.
Il montre que celle-ci explique une faible part de la hausse
de l’emploi (1,4 point sur 16%) et de la hausse des inégalités
de revenu.

Sarah Godar (Berlin School of Economics and Law) et Achim
Truger  (  IMK  and  Berlin  School  of  Economics  and  Law)  :
“Shifting  priorities  in  EU  tax  policies:  A  stock-taking
exercise  over  three  decades”  analysent  l’évolution  de  la
fiscalité  dans  les  Etats  de  l’UE  :  de  1980  à  2007,  la
fiscalité est devenue moins progressive avec la baisse des
taux  marginaux  supérieurs  de  l’impôt  sur  le  revenu  et  de
l’impôt sur les sociétés, et un traitement privilégié des
revenus du capital. La crise de 2008 et les difficultés des
finances publiques ont freiné temporairement ce mouvement ; la
hausse des recettes a cependant été souvent recherchée par la
hausse de la TVA.

Alexander  Krenek  et  Margit  Schratzenstaller  (WIFO)  :
“Sustainability-oriented  future  EU  funding:  A  European  net
wealth tax” plaident pour l’instauration d’un impôt européen
sur  la  richesse  des  ménages,  qui  pourrait  contribuer  à
financer le budget européen.

Les conséquences macroéconomiques des inégalités. Bjoern O.
Meyer  (University  of  Rome  –  Tor  Vergata)  :  “Savings  glut
without  saving:  retirement  saving  and  the  interest  rate
decline in the United States between 1984 and 2013 », explique
60 % de la baisse du taux d’intérêt aux Etats-Unis entre 1983
et 2013, malgré la baisse du taux d’épargne global des ménages
par des facteurs démographiques (la hausse différenciée de
l’espérance  de  vie),  le  ralentissement  des  gains  de
productivité du travail et l’augmentation des inégalités de
revenu.



Marius  Clemens,  Ferdinand  Fichtner,  Stefan  Gebauer,  Simon
Junker et Konstantin A. Kholodilin (DIW Berlin) : “How does
income  inequality  influence  economic  growth  in  Germany?”
présentent un modèle macroéconométrique où, à court terme, les
inégalités  de  revenu  augmentent  la  productivité  de  chaque
actif  (effet  d’incitation),  mais  réduisent  la  consommation
globale (effet d’épargne) ; à long terme, elles ont un impact
négatif sur la formation du capital humain des jeunes des
classes populaires. Ainsi, une hausse exogène des inégalités
de  revenu  a  d’abord  un  effet  négatif  sur  le  PIB  (effet
demande),  puis  positif  (effet  incitation  individuel),  puis
négatif  à  long  terme  (effet  capital  humain).  L’effet  est
toujours négatif sur la consommation des ménages et positif
sur la balance extérieure.

 

 

 

La  politique  de  concurrence
européenne ou l’extension du
domaine de l’intégration
par Sarah Guillou

Le principe de la « loyauté dans la concurrence » est énoncé
dans  les  principes  généraux  du  Préambule  du  Traité  des
Communautés Européennes (TCE) de 1957 ainsi que l’engagement
que les Etats mettront en œuvre les politiques pour assurer
cette loyauté. La politique de la concurrence – assurée par la
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Direction de la concurrence – est la politique de référence en
matière de régulation des marchés mais aussi de stratégies
industrielles et assez récemment de régulation fiscale.

Conséquence directe du projet du marché commun, la politique
de  la  concurrence  est  incontournable  en  Europe  et  de
nombreuses  tentatives  de  politique  industrielle  se  sont
brisées sur l’autel des articles 81 à 89 du TCE (et à présent
article 101 à 109 du Traité sur le Fonctionnement de l’Union
européenne) qui instituent la concurrence en régime général.
En  pratique,  les  deux  politiques  sont  clairement
complémentaires dans l’Union européenne et l’espace accordé à
la  première  se  déploie  grâce  au  régime  d’exception  de  la
seconde.

La  concurrence  érigée  en  régime  général  dans  l’Union
européenne

Fondement du marché commun, le respect et le contrôle de la
concurrence des marchés est un principe général qui sous-tend
toutes les politiques européennes. Plus fondamentalement, la
concurrence est assimilable à un principe constitutionnel de
l’Union européenne. Elle permet de définir l’espace européen,
l’espace  commun  dont  l’existence  est  conditionnée  à  un
contrôle de la concurrence entre les Etats. Donc le droit de
la concurrence européen se construit d’abord pour contrôler la
concurrence économique entre les Etats. Il s’agit en effet
d’empêcher que les Etats adoptent des politiques qui créent
des avantages pour les entreprises de leur territoire qui
seraient discriminants à l’égard des entreprises des autres
Etats.

Au  sein  de  la  Commission  européenne,  la  direction  de  la
concurrence a donc une responsabilité et un poids importants.
Le contrôle de la concurrence s’exerce à travers le contrôle
des ententes et des fusions d’une part, le contrôle des aides
d’Etat d’autre part. Concernant le contrôle des ententes ou
autres abus de position dominante, le droit de la concurrence



s’exerce ex-post afin de protéger consommateurs et concurrents
de comportements prédateurs et de pratiques de prix abusives.
Le contrôle des concentrations, lui, s’est surtout développé à
partir de la deuxième moitié des années 1980 en parallèle avec
l’augmentation de la taille des fusions et des opportunités de
rapprochements  européens,  fruits  de  la  réussite  du  marché
unique. De plus en plus, les projets de fusion-acquisitions
font  l’objet  de  négociations  entre  l’entreprise  et  la
Commission  européenne  et  se  concluent  par  des  concessions
d’activités. C’est ainsi que le rachat de la branche énergie
d’Alstom  par  l’américain  General  Electric  en  2015  s’est
accompagné de cessions d’une partie des activités dans les
turbines à gaz à l’italien Ansaldo Energia. La Commission a
acquis par ce contrôle un rôle actif dans la structuration du
marché, c’est un super pouvoir mais depuis les années 1990,
moins de 1% des concentrations notifiées ont conduit à un veto
de la Commission.

Le contrôle européen des aides est plus continu car il suppose
un exercice permanent de surveillance de la « concurrence non
faussée  »  dans  l’espace  européen.  C’est  un  outil  pour
contrôler  les  distorsions  de  concurrence  induites  par  des
avantages accordés par un Etat membre à ses entreprises et
lutter contre une course au « plus-disant » en termes de
subventions. C’est ainsi que dès l’article 87, paragraphe 1,
du  traité  instituant  la  Communauté  européenne,  les  aides
d’Etat sont jugées incompatibles avec le marché commun et
l’article 88 donne pour mandat à la Commission de contrôler
ces aides. Mais l’article 87 précise également les critères
qui rendent les aides « contrôlables » par la Commission.

Les  aides  aux  entreprises  sont  soumises  au  visa  de  la
Commission si elles dépassent 200 000 € sur trois ans et
qu’elles  n’entrent  pas  dans  l’ensemble  des  dispositifs
dérogatoires décidés par l’UE. La majeure partie des aides
examinées est autorisée (presque 95%). Concernant la France,
le  pourcentage  d’aides  refusées  sur  celles  accordées  est



conforme à la moyenne européenne. Bien sûr, il y a eu quelques
décisions retentissantes comme lorsque EDF s’est vu infligé le
remboursement de 1,4 milliard d’euros en 2015 à la suite d’une
aide  fiscale  remontant  à  1997.  Mais  par  ailleurs,  la
Commission a récemment accordé l’entrée de l’Etat au capital
de  PSA  (2015).  De  même,  la  Commission  a  autorisé  le
partenariat public-privé qui sous-tend la construction de la
centrale nucléaire d’Hinkley Point en Grande-Bretagne.

Une évolution récente de l’usage de ce contrôle est à noter.
La régulation des aides d’Etat a été mobilisée pour examiner
les situations d’accords fiscaux négociés par des entreprises
auprès  de  certains  gouvernements  comme  l’Irlande,  le
Luxembourg ou les Pays-Bas. Mettant en situation de privilège
certaines entreprises au détriment de leurs concurrents, ces
accords  fiscaux  créent  non  seulement  des  distorsions  de
concurrence mais également une concurrence entre les Etats
pour  attirer  les  profits  et  emplois  des  grands  groupes
multinationaux. C’est ainsi qu’en octobre 2016 la Commissaire
à  la  concurrence,  Margarethe  Vespager,  a  qualifié,  après
investigation, d’aide d’Etat non autorisée, l’accord fiscal
dont a bénéficié Apple en Irlande et en conséquence a exigé
que le gouvernement irlandais récupère 13 milliards d’euros
auprès de la société Apple. Cet usage de la régulation des
aides publiques est un tournant de la politique de concurrence
en  ce  qu’il  rappelle  que  l’objet  de  la  politique  de
concurrence est de veiller à contrôler la concurrence entre
les Etats qui romprait l’idée du marché commun.

La politique industrielle s’exprime dans les exceptions de la
politique de concurrence

Il faut reconnaître que si la politique de concurrence est
bien  définie  au  niveau  européen,  il  existe  beaucoup
d’acceptions  de  la  politique  industrielle  en  Europe,
presqu’autant qu’il y a de membres. Il est donc plus difficile
de trouver les compromis politiques préalables à la définition
d’une telle politique. De plus les logiques institutionnelles



mais aussi économiques ne sont pas les mêmes. Comme on l’a
dit,  la  politique  de  concurrence  a  un  fort  ancrage
institutionnel,  ce  qui  n’est  pas  le  cas  de  la  politique
industrielle. Même si la Communauté Economique du Charbon et
de l’Acier a été à l’origine des Communautés européennes, la
politique industrielle n’est pas au cœur du projet européen.
De plus la logique économique est différente, la politique de
concurrence se définit en référence à l’espace (le marché
pertinent), alors que la politique industrielle ne se comprend
qu’en  intégrant  le  cycle  de  vie  des  entreprises  et  des
industries et donc en référence à l’histoire industrielle de
chaque  pays.  Dans  une  acception  partagée,  la  politique
industrielle  se  définit  comme  une  politique  qui  vise  à
orienter la spécialisation sectorielle et/ou technologique de
l’économie. Il est donc aisé de saisir la dépendance d’une
telle politique aux préférences nationales. L’outil privilégié
par les Etats pour exprimer cette politique sont les aides aux
entreprises qu’il s’agisse d’aides directes ou indirectes.

Les aides d’Etat sont classées en fonction de 15 objectifs qui
vont de la « conservation de l’héritage » aux aides à « la
recherche et développement et à l’innovation ». Les 3 postes
les plus alimentés en pourcentage de l’aide totale sont, pour
l’ensemble de l’UE : la protection environnementale (dont les
aides aux économies d’énergie), les aides régionales et les
aides à la R&D et à l’innovation. Les montants mobilisés sont
loin d’être négligeables, ils sont en 2014 par exemple de 15
milliards d’euros pour la France et de 39 milliards d’euros
pour  l’Allemagne.  L’augmentation  des  aides  en  2014  est
largement  due  à  l’augmentation  des  aides  aux  énergies
renouvelables en conséquence de l’adoption de la révision des
règles concernant ce type d’aide en 2014. L’Allemagne est le
pays qui a le plus contribué à cette augmentation. Le soutien
des  énergies  renouvelables  est  en  effet  le  cœur  de  sa
politique  industrielle.

La  politique  industrielle  européenne  se  déploie  dans  les



dérogations à l’application du contrôle des aides et donc à la
politique de concurrence. Ces dérogations sont énoncées dans
le  règlement  général  d’exemption  par  catégorie.  Les  blocs
d’exemption sont nombreux et gravitent autour des cinq thèmes
suivants : l’innovation et la R&D, le développement durable,
la  compétitivité  de  l’industrie  de  l’UE,  la  création
d’emplois, et la cohésion sociale et régionale. On voit là
que, par le régime des exemptions, le contrôle est également
l’expression  des  choix  politiques  européens  orientant  les
aides publiques et donc orientant les ressources publiques
vers des utilisations en conformité avec ces choix. Ces choix
sont le fruit d’un consensus relatif au futur de l’économie
européenne qui dessine la politique industrielle. Les postes
d’aides les plus alimentés sont principalement la Recherche &
Développement et la protection environnementale. En deux mots,
l’économie européenne sera technologique et durable. C’est une
politique d’orientation et non une politique de moyens et qui
se déploie dans le cadre du magistère de la politique de la
concurrence.

Quel futur pour la politique de la concurrence européenne ?

Il  apparaît  qu’étant  donné  la  primauté  du  principe  de
concurrence, pilier des fondements européens, la politique de
concurrence  est  le  chef  d’orchestre  des  politiques
microéconomiques.  Elle  a  su,  jusque  là,  faire  preuve  de
capacité  d’adaptation.  Ainsi,  dans  le  respect  du  projet
européen,  les  contraintes  économiques  et  les  orientations
sociétales ont fait évoluer la définition des dérogations au
contrôle des aides qui permettent l’expression de la politique
industrielle.  De  même  s’est-elle  emparé  de  l’hyper-
différenciation fiscale entre certains Etats qui contrevenait
fortement au projet d’intégration et de marché commun.

La politique de la concurrence ne saurait perdre en autorité
et en dimension mais elle doit garder sa capacité d’adaptation
tant aux orientations industrielles qu’aux déploiements des
stratégies des Etats membres pour se faire concurrence. Elle



est  par  ailleurs  un  contre-pouvoir  essentiel  au  pouvoir
grandissant  des  multinationales  et  il  faut  que  les
gouvernements la soutiennent en ce sens plutôt que de se faire
le porte-voix de leurs champions nationaux.

 

 

Le  Préambule  du  Traité  de
Rome  :  60  ans  après,  que
conclure ?
par Éloi Laurent

Le Traité instituant la CEE (le plus emblématique des deux
Traités de Rome) a donné vie et corps à l’idéal d’intégration
européenne esquissé notamment par Victor Hugo. Soixante ans
après  sa  signature,  on  propose  ici  une  brève  relecture
commentée,  forcément  subjective,  du  Préambule  de  ce  texte
fondateur  (les  participes  passés  et  présents  qui  ouvrent
chaque alinéa du texte se réfèrent aux six chefs d’Etats et de
gouvernement signataires du Traité le 25 mars 1957).

Déterminés à établir les fondements d’une union sans cesse
plus étroite entre les peuples européens,

On peut faire au moins deux lectures de l’ambition visée par
le  premier  alinéa  du  Traité  CEE.  La  première  voit  dans
« l’union » des « peuples » celle de leurs gouvernements, et
de ce point de vue il paraît très difficile de contester que
depuis  1957  les  exécutifs  européens  se  sont  fortement
rapprochés jusqu’à collaborer étroitement, à mesure que de
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nouveaux éléments de leur souveraineté étaient mis en commun.
Mais ce serait oublier l’injonction de Jean Monnet, un des
principaux architectes du Traité : « notre mission n’est pas
de coaliser des Etats, mais d’unir des hommes ». Que dire donc
de l’union des peuples ? Un certain nombre d’enquêtes plus ou
moins anecdotiques semblent indiquer que les stéréotypes ont
la vie dure en Europe  et que les Européens se connaissent
encore finalement assez mal.

Plus  fondamentalement,  c’est  la  confiance  placée  par  les
Européens dans leur union qui paraît un indicateur pertinent
de la solidité de celle-ci[1]. Et force est de reconnaître
qu’elle connaît aujourd’hui un étiage : l’Eurobaromètre de
l’automne  2016  (publié  en  décembre  2016)  indique  que  la
confiance dans l’UE est tombée à 36%, près de quinze points en
dessous de son niveau de 2004 (selon les données Eurostat, la
confiance dans les institutions européennes a quant à elle
chuté de 53% en 2000 à 42% en 2014). C’est à partir de 2011
qu’une  majorité  de  citoyens  se  détournent  de  l’Union
européenne, au moment, on peut le penser, où les Etats membres
de l’Union européenne se montrent résolument incapables de
proposer  une  stratégie  de  sortie  de  crise  coordonnée  et
efficace et où le bloc régional replonge à nouveau dans la
récession. La confiance dans l’UE est plus faible dans la zone
euro que dans les pays qui n’en sont pas membres et elle est
particulièrement faible au sein des grands pays signataires du
Traité CEE : l’Allemagne, la France et l’Italie, où elle ne
dépasse pas 30%.

Décidés à assurer par une action commune le progrès économique
et social de leur pays en éliminant les barrières qui divisent
l’Europe,

L’axe majeur de la stratégie européenne des années d’après-
guerre  est  ici  énoncé  :  en  instituant  et  en  consolidant
« quatre libertés » de circulation (des biens, des services,
des  capitaux  et  des  personnes)  formant  progressivement  un
marché intérieur européen (appelé à devenir marché unique dans
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les  années  1990),  les  rédacteurs  du  texte  entendaient
favoriser  la  prospérité  des  nations  et  faire  tomber  les
barrières  mentales  qui  ont  si  profondément  divisé  les
Européens.  Le  résultat,  soixante  ans  plus  tard,  est  une
intégration asymétrique : forte pour les biens et surtout les
capitaux, la mobilité demeure faible pour les personnes et les
services. L’Article 117 du Traité qui vise « une égalisation
dans le progrès » des conditions de vie, envisage que celle-ci
se réalisera par le « fonctionnement du marché commun, qui
favorisera  l’harmonisation  des  systèmes  sociaux  ».
L’intégration  asymétrique  européenne  a  plutôt  généré  une
féroce concurrence fiscale et sociale. Or les Européens sont
fortement attachés à leurs modèles sociaux respectifs : selon
l’Eurobaromètre, 82 % d’entre eux estiment que « l’économie de
marché  devrait  aller  de  pair  avec  un  niveau  élevé  de
protection sociale ». Soixante après la signature du Traité de
Rome, si l’identité européenne existe, elle consiste dans cet
attachement.

Mais  alors  que  la  liberté  de  circulation  des  personnes,
structurellement faible dans l’UE, n’a été que marginalement
présente dans les débats européens pendant des décennies, elle
a occupé une place centrale dans le choix du Royaume-Uni de
sortir  de  l’UE  :  tandis  que  les  Britanniques  entendaient
proposer un arbitrage entre liberté de circulation des biens,
des capitaux et des services, qu’ils entendaient conserver, et
liberté de circulation des personnes, dont ils ne veulent
plus,  les  institutions  et  les  Etats  membres  de  l’UE  ont
réaffirmé que les quatre libertés formaient un bloc, à prendre
ou à laisser.

Assignant pour but essentiel à leurs efforts l’amélioration
constante des conditions de vie et d’emploi de leurs peuples,

Il ne fait guère de doute que les conditions de vie des
Européens se sont améliorées depuis 1957 mais « l’amélioration
constante » de celles-ci affirmée comme « but essentiel » par
le Traité de Rome peut être mise en question empiriquement



dans  la  période  récente.  A  l’aune  de  l’indicateur  de
développement humain des Nations Unies (ou IDH)[2], mesure
imparfaite qui reflète en partie les conditions de vie des
personnes, la situation des pays européens, qui ne peut être
appréciée  que  depuis  1990  (date  à  laquelle  on  dispose  de
données homogènes pour les 28), montre un progrès presque
constant en moyenne dans les pays membres jusqu’en 2000, point
de basculement à partir duquel le taux de progression de l’IDH
ralentit pour devenir presque nul en 2014. Les « conditions
d’emploi », dont le taux de chômage est une approximation, se
sont  également  dégradées  depuis  2000,  le  taux  de  chômage
retrouvant en 2016 seulement son niveau de 2000.

Mais l’essentiel est sans doute dans la perception qu’ont les
Européens  d’aujourd’hui  du  progrès  possible  de  leurs
conditions de vie. L’Eurobaromètre indique à ce sujet que ce
sont désormais 56% des Européens qui pensent que leurs enfants
auront une vie plus difficile que la leur. Selon les données
du Pew Research Center, les Européens sont aujourd’hui les
plus pessimistes au monde quant à leur devenir économique.

Reconnaissant  que  l’élimination  des  obstacles  existants
appelle une action concertée en vue de garantir la stabilité
dans l’expansion, l’équilibre dans les échanges et la loyauté
dans la concurrence,

Soucieux  de  renforcer  l’unité  de  leurs  économies  et  d’en
assurer le développement harmonieux en réduisant l’écart entre
les différentes régions et le retard des moins favorisés,

Ces  deux  alinéas  entendaient  conjurer  deux  déséquilibres
européens  qui  se  sont  en  fait  renforcés  dans  la  période
récente : les déséquilibres de balance courante (contredisant
«  l’équilibre  dans  les  échanges  »)  et  les  déséquilibres
géographiques (mettant à mal le « développement harmonieux »
des territoires de l’Union européenne). Sur le premier point,
les déséquilibres commerciaux entre les Etats membres de l’UE,
et de la zone euro plus particulièrement, sont désormais bien
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connus  et  documentés,  l’Allemagne  jouant  ici  un  rôle
déstabilisateur  majeur.  Sur  le  second  point,  il  convient
d’insister sur le caractère paradoxal du succès du marché
unique hérité du Traité de Rome, qui a rapproché les Nations
mais  fait  diverger  les  régions  (et  plus  généralement  les
territoires).  On  peut  ainsi  montrer  que  dans  l’Union
européenne  l’écart  de  développement  économique  entre  les
régions est plus fort que l’écart entre les nations[3]. Cette
fracture spatiale au sein des nations européennes, que l’on
retrouve dans d’autres pays en dehors de l’Europe mais que le
marché unique a assurément accentué par les puissants effets
d’agglomération qu’il engendre, n’est pas sans conséquence sur
la  polarisation  politique  géographique  observée  lors  de
scrutins récents, au Royaume-Uni, en Autriche ou en France.

Désireux  de  contribuer,  grâce  à  une  politique  commerciale
commune, à la suppression progressive des restrictions aux
échanges internationaux,

Les rédacteurs du Traité de Rome ont vu juste : la CEE puis
l’UE ont fortement contribué à la libéralisation des échanges
à  la  surface  de  la  planète  et  donc  à  la  mondialisation
contemporaine. Si, en 1960, les six pays signataires du Traité
CEE représentaient environ un quart du commerce mondial, en
2015, les 28 pays de l’UE représentent environ 34% du commerce
mondial.  La  mondialisation  est  pour  un  tiers  une
européanisation.

Entendant confirmer la solidarité qui lie l’Europe et les pays
d’outre-mer,  et  désirant  assurer  le  développement  de  leur
prospérité,  conformément  aux  principes  de  la  Charte  des
Nations unies,

Résolus à affermir, par la contribution de cet ensemble de
ressources, les sauvegardes de la paix et de la liberté, et
appelant les autres peuples de l’Europe qui partagent leur
idéal à s’associer à leur effort,
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Ont décidé de créer une Communauté économique européenne

Dans  ce  dernier  alinéa  tient  tout  entière  la  promesse
européenne la plus essentielle : la paix par le marché qui
repose sur le droit et appelle l’élargissement. Il n’est pas
contestable que les libertés civiles et les droits politiques
ont progressé sur le continent pour garantir aux Etats membres

leur plus longue période de non-guerre depuis le XVIe siècle.
En 1957, seuls 12 des 28 Etats membres actuels étaient des
démocraties, tous le sont aujourd’hui. Et les démocraties font
nettement moins la guerre que les autres régimes politiques.
Il n’est pas exagéré de dire que l’Europe est aujourd’hui le
continent le plus démocratique au monde, avec près de 90% de
ses pays considérés comme libres, comparé à seulement 70% dans
les Amériques, 40% en Asie, 20% en Afrique subsaharienne et
seulement 1% au Moyen-Orient et en Afrique du Nord (selon les
données de Freedom House). Mais le danger a changé de nature :
ce  n’est  plus  principalement  un  conflit  international  qui
menace  l’Europe  (quoique  le  nouvel  impérialisme  russe  ne
puisse  pas  être  pris  à  la  légère),  mais  les  conflits
intérieurs.

L’instabilité politique, évidente en Grèce, progresse en effet
dans de nombreux pays, en Autriche, aux Pays-Bas, en Finlande,
en Italie et bien entendu en France. L’Union européenne a
contribué  à  nourrir  le  ressentiment  social  profond  qui
alimente  les  partis  sécessionnistes  qui  entendent  la
démanteler. La réponse à ce risque de désintégration doit être
à la hauteur du Traité de Rome, dont le Préambule affirme des
valeurs et pointe des horizons. L’hommage que vient de lui
rendre la Commission européenne est de ce point de vue un
contre-sens : le Livre Blanc sur l’avenir de l’Europe dévoilé

le 1er mars dernier élude la question de ce que les Européens
veulent faire ensemble pour se demander comment ils pourraient
le faire, ensemble ou séparément. Or, pour la première fois
depuis  soixante  ans,  l’Union  ne  va  pas  s’élargir  mais  se
rétrécir.  Pour  la  première  fois  depuis  soixante  ans,  les

https://ec.europa.eu/commission/sites/beta-political/files/white_paper_on_the_future_of_europe_en.pdf


Européens pensent que leurs enfants vivront moins bien qu’eux.
Pour la première fois depuis soixante ans, la démocratie est
menacée sur le continent et, circonstance aggravante, elle
l’est de l’intérieur. Le plus dangereux pour la construction
européenne  n’est  pas  la  crise  :  c’est  la  complaisance  à
l’égard de la crise.

 

[1]  L’Eurobaromètre,  crée  au  printemps  1974,  qui  mesure
notamment  la  confiance  dans  les  institutions  et  l’Union
européennes, avait précisément pour ambition de révéler les
Européens les uns aux autres à travers l’expression de leur
opinion publique respective.

[2] L’IDH agrège à parité des indicateurs de santé, éducation,
revenu.

[3]  Si  on  ne  tient  pas  compte  du  cas  particulier  du
Luxembourg.

L’économie  européenne  2017,
ou l’UE après le Brexit
par Jérôme Creel

L’économie  européenne  2017  permet  de  faire  un  large  tour
d’horizon des questions que pose aujourd’hui le projet d’Union
européenne.  Brexit,  migrations,  déséquilibres,  inégalités,
règles économiques rigides et souples à la fois : l’UE reste
une énigme. Elle donne aujourd’hui l’impression d’avoir perdu
le  fil  de  sa  propre  histoire  et  d’aller  à  rebours  de
l’Histoire.  Celle,  récente,  de  la  crise  financière
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internationale. Celle, plus ancienne, de la Grande Dépression.

Quelques mois après la faillite de la banque Lehman Brothers,
les chefs d’Etat et de gouvernement réunis à Londres pour le
sommet du G-20 en avril 2009 avaient établi une liste de
recommandations  pour  relancer  l’économie  mondiale.  Parmi
celles-ci  figuraient  la  mise  en  œuvre  de  politiques
budgétaires  et  monétaires  actives,  le  soutien  aux  banques
assorti d’une meilleure réglementation bancaire, le refus de
la tentation protectionniste, la lutte contre les inégalités
et la pauvreté et le soutien au développement durable.

Ces recommandations s’opposaient aux politiques mises en œuvre
peu  après  la  Grande  Dépression,  dans  les  années  30.  A
l’époque, les politiques économiques avaient commencé par être
restrictives, et avaient donc alimenté la crise et la montée
des inégalités. A l’époque aussi, le protectionnisme n’avait
pas juste été une tentation mais une réalité : des barrières
tarifaires et non tarifaires avaient été levées pour tenter de
protéger  les  entreprises  locales  de  la  concurrence
internationale. On sait ce qui arriva par la suite : une
montée  des  populismes  et  des  extrémismes  qui  a  plongé
l’Europe, puis le monde, dans une guerre épouvantable. Les
enseignements économiques tirés de la gestion catastrophique
de  la  crise  des  années  30  ont  donc  contribué  aux
recommandations  du  sommet  de  Londres.

Que reste-t-il aujourd’hui de ces enseignements en Europe ?
Peu de choses finalement, si ce n’est une politique monétaire
résolument expansionniste et la mise en place d’une union
bancaire. La première a vocation à atténuer la crise actuelle
tandis que la seconde a vocation à éviter que survienne une
crise bancaire en Europe. Ce n’est pas rien, certes, mais cela
repose  sur  une  seule  institution,  la  Banque  centrale
européenne, et ne répond pas, loin s’en faut, à toutes les
difficultés qui traversent l’Europe.

Le  Brexit  est  l’une  d’entre  elles  :  premier  cas  de



désintégration  européenne,  la  sortie  du  Royaume-Uni  pose
notamment la question des conditions du futur partenariat avec
l’Union  européenne  (UE)  et  voit  resurgir  la  question  du
protectionnisme entre Etats européens. La tentation du repli
sur soi est également manifeste dans la gestion de la crise
des réfugiés qui en appelle pourtant aux valeurs de solidarité
qui ont longtemps caractérisé l’UE. Les divergences entre les
Etats membres de l’UE en termes d’inégalités, de compétitivité
et de fonctionnement des marchés du travail réclameraient des
politiques  différenciées  et  coordonnées  entre  les  Etats
membres  plutôt  que  les  politiques  très  homogènes  et  sans
vision d’ensemble menées jusque-là. C’est le cas notamment des
politiques visant à résorber les déséquilibres commerciaux et
de  celles  s’attachant  à  réduire  les  dettes  publiques.  La
gestion des finances publiques par l’application de règles
budgétaires, même imparfaitement respectées, et la gestion des
déséquilibres  économiques  et  sociaux  par  le  respect  de
critères quantitatifs font perdre de vue les interdépendances
entre les Etats membres : l’austérité budgétaire pèse aussi
sur les partenaires, tout comme la recherche d’une meilleure
compétitivité-prix. Est-ce bien utile et raisonnable dans une
Union européenne prochainement à 27 qui peine à retrouver la
voie  d’une  croissance  durable  et  qui  a  vu  augmenter  ses
inégalités ?

L’économie  européenne  2017  dresse  un  bilan  de  l’Union
européenne dans une période de fortes tensions et de fortes
incertitudes, après une année de conjoncture moyenne et avant
que ne s’enclenche véritablement le processus de séparation
entre  l’UE  et  le  Royaume-Uni.  Au  cours  de  cette  période,
plusieurs  élections  majeures  en  Europe  serviront  aussi  de
tests de résistance pour l’UE : moins, plus ou « mieux »
d’Europe, il va falloir choisir.

 



Le référendum britannique du
23 juin 2016 : le saut dans
l’inconnu
Par Catherine Mathieu

Le 23 juin 2016, les Britanniques ont décidé (par 52% contre
48%) de sortir de l’Union européenne. Après avoir longtemps
critiqué le fonctionnement de l’UE et les contraintes qu’il
faisait porter sur le Royaume-Uni, David Cameron avait obtenu,
le 19 février 2016, un accord censé permettre le maintien du
Royaume-Uni dans l’UE, mais cela n’a pas suffi à convaincre
les électeurs. Dans le Policy Brief de l’OFCE (n°1 du 13/07),
nous montrons que plus que des arguments économiques, c’est le
souci des Britanniques de préserver (ou de retrouver) leur
souveraineté politique qui a compté.

La sortie de l’UE est, pour reprendre l’expression de David
Cameron,  «  un  saut  dans  l’inconnu  »,  et  l’on  ne  peut
qu’élaborer des scénarios sur la base d’hypothèses quant à
l’issue  des  négociations  qui  vont  s’engager  avec  l’Union
européenne  :  scénario  rose  où  les  deux  parties  voudront
maintenir au maximum les liens existants, scénario noir où
l’UE voudrait faire un exemple et le Royaume-Uni deviendrait
un paradis fiscal et réglementaire.

Début juillet, force est de constater que le Royaume-Uni n’a
pas encore décidé de sortir formellement de l’UE (en activant
l’article  50),  et  ne  le  fera  vraisemblablement  pas  avant
septembre. Les démissions des leaders du camp du Brexit et
l’évolution de la situation politique entretiennent un grand
flou sur la mise en place de négociations : la livre a chuté
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de plus de 10 % par rapport à l’euro, et de 12 % par rapport
au  dollar  et  risque  de  ne  pas  se  stabiliser  avant  la
clarification de la position britannique. Il semble que l’on
entre dans un scénario gris dont on ne connaît pas à ce jour
les nuances.

A court terme, selon les hypothèses retenues, l’impact d’un
Brexit  pourrait  être  légèrement  négatif  pour  l’économie
britannique de l’ordre, de -0,2 point de PIB en 2016 selon le
NIESR (2016a), mais pourrait atteindre plusieurs points de PIB
à  l’horizon  de  deux  ans  selon  les  scénarios,  le  Trésor
britannique  (2016a)  ayant  envisagé  les  scénarios  les  plus
noirs (-3,6 % à -6 %).

A  long  terme,  selon  les  hypothèses  retenues,  l’impact
économique  d’une  sortie  du  Royaume-Uni  serait  franchement
négatif, surtout là-aussi selon le Trésor britannique, mais
les hypothèses de forte baisse du commerce britannique sont
sans doute exagérées.

 

Brexit : quelles leçons pour
l’Europe ?
Par Catherine Mathieu et Henri Sterdyniak

Le vote britannique pour une sortie de l’UE accentue la crise
politique tant en Europe que dans beaucoup de pays européens.
La sortie de l’Europe devient une alternative possible pour
les  peuples  européens,  ce  qui  peut  encourager  les  partis
souverainistes.  Mécaniquement,  le  départ  du  Royaume-Uni
augmente  le  poids  du  couple  franco-allemand,  ce  qui  peut
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déstabiliser l’Europe. Si l’Ecosse quitte le Royaume-Uni pour
adhérer  à  l’UE,  des  mouvements  indépendantistes  d’autres
régions  (Catalogne,  Corse,  ..)  pourraient  demander  une
évolution similaire. Mais la fragilité de l’Europe provient
aussi  de  l’échec  de  la  stratégie  «  discipline
budgétaire/réformes  structurelles  ».

Le départ du Royaume-Uni, farouche partisan du libéralisme
économique, hostile à toute augmentation du budget européen
comme  à  tout  accroissement  des  pouvoirs  des  institutions
européennes, comme à l’Europe sociale pourrait modifier la
donne dans les débats européens, mais certains pays de l’Est,
les Pays-Bas et l’Allemagne ont toujours eu la même position
que le Royaume-Uni. Il ne suffira pas, à lui seul, à provoquer
un tournant dans les politiques européennes. Par contre, la
libéralisation des services et du secteur financier, que le
Royaume-Uni impulse aujourd’hui, pourrait être ralentie. Le
Commissaire  britannique  Jonathan  Hill,  responsable  des
services financiers et des marchés de capitaux devra être
rapidement  remplacé.  Se  posera  la  question  délicate  des
fonctionnaires européens britanniques qui, en tout état de
cause, ne pourront plus occuper de postes de responsabilité.

Il  ouvrira  aussi  une  période  d’incertitude  économique  et
financière. Mais il ne faut pas donner trop d’importance aux
réactions  des  marchés  financiers,  qui  n’aiment  pas
l’incertitude et sont de toute façon très  volatils.  La livre
a certes rapidement perdu 10%  par rapport à l’euro, mais elle
était sans doute  surévaluée, comme en témoigne le déficit
courant britannique de l’ordre de 6,5% de son PIB en 2015.

Selon l’article 50 de la Constitution européenne, un pays qui
décide de quitter l’Union doit négocier un accord de retrait,
qui fixe la date de sortie[1]. Sinon, au bout de deux ans, le
pays est automatiquement en dehors de l’Union. La négociation
sera délicate ; elle portera obligatoirement sur l’ensemble
des dossiers. Durant cette période, le Royaume-Uni restera
dans  l’UE.  Les  pays  européens  devront  choisir  entre  deux



attitudes.  L’attitude  compréhensive  serait  de  signer
rapidement  un  Traité  de  libre-échange,  se  donnant  comme
objectif  de  maintenir  les  relations  commerciales  et
financières  avec  le  Royaume-Uni,  en  tant  que  partenaire
privilégié  de  l’Europe.  Cela  minimiserait  les  conséquences
économiques du Brexit pour l’UE comme pour le Royaume-Uni.
Toutefois, il paraît difficile que le Royaume-Uni puisse à la
fois  jouir  d’une  liberté  totale  pour  son  organisation
économique et d’une ouverture totale des marchés européens. Le
Royaume-Uni  ne  devrait  pas  bénéficier  de  conditions  plus
favorables que celles des membres actuels de l’AELE (Norvège,
Islande, Liechtenstein) ou de la Suisse ; il devrait sans
doute comme eux intégrer la législation du marché unique (en
particulier  pour  la  libre  circulation  des  personnes)  et
contribuer au budget européen. Se poseraient très vite la
question  de  normes,  celle  du  passeport  européen  des
institutions financières (ce passeport est aujourd’hui accordé
aux pays de l’AELE, mais pas à la Suisse),  etc. Le Royaume-
Uni pourrait avoir à choisir entre se plier à des normes
européennes sur lesquelles il n’aura pas son mot à dire ou se
voir  imposer  des  barrières  réglementaires.  Certes,  la
négociation sera ouverte. Le Royaume-Uni pourra plaider pour
une Europe plus ouverte aux pays hors-UE. Mais quel sera son
poids une fois sorti ?

L’attitude dure, visant à punir Londres pour faire un exemple
et décourager les futurs candidats à la sortie, consisterait
au contraire à imposer au Royaume-Uni de renégocier l’ensemble
des traités commerciaux en partant de zéro (donc des seules
règles de l’OMC) à inciter les entreprises multinationales à
relocaliser  en  Europe  continentale  leurs  usines  et  sièges
sociaux,  à  fermer  l’accès  du  marché  européen  aux  banques
britanniques de façon à les inciter à rapatrier à Paris ou à
Francfort l’activité bancaire et financière de la zone euro.
Mais, il paraît difficile que l’Europe, partisan de la libre-
circulation des marchandises, des services, des personnes, des
entreprises,  se  mette  à  dresser  des  obstacles  contre  le



Royaume-Uni.   La  zone  euro  a  un  excédent  courant  de  130
milliards  d’euros  avec  le  Royaume-Uni  :  voudra-t-elle  le
remettre en cause ? Les entreprises européennes qui exportent
au Royaume-Uni s’y opposeraient. Les accords de coopération
industrielle  (Airbus,  Armement,  Energie,  ..)  pourraient
difficilement être remis en question. Il paraît a priori peu
probable que Londres dresse des barrières tarifaires contre
les produits européens, sauf en représailles. En sens inverse,
Londres  pourrait  jouer  la  carte  du  paradis  fiscal  et
réglementaire, en particulier en matière financière. Mais, il
ne pourrait guère s’abstraire de contraintes internationales
(les  accords  de  la  COP21,  ceux  sur  la  lutte  contre
l’optimisation  fiscale,  ceux  sur  l’échange  international
d’informations  fiscales  et  bancaires).  Le  risque  est  de
rentrer dans un coûteux jeu de représailles réciproques (que
l’Europe, divisée entre des pays à intérêts différents, aura
du mal à mener).

En cas de sortie de l’UE, le Royaume-Uni, contributeur net à
l’UE, économiserait  a priori environ 9 milliards d’euros par
an, soit 0,35% de son PIB. Toutefois, les pays de l’AELE et la
Suisse contribuent au budget européen dans le cadre du marché
unique. Là encore, tout dépendra de la négociation. On peut
penser que le gain pour le Royaume-Uni ne sera que de l’ordre
de 4,5 milliards d’euros, que les autres pays membres devront
prendre en charge (soit un coût de l’ordre de 0,5 milliard
d’euros pour la France).

Compte  tenu  des  incertitudes  sur  la  négociation  (et  sur
l’évolution du taux de change),  toutes les évaluations sur
l’impact du Brexit sur les autres pays de l’UE ne peuvent être
que très problématiques. Par ailleurs, l’effet pour les pays
de l’UE est forcément de second ordre : si des barrières
tarifaires ou non tarifaires réduisent les exportations de
voitures  françaises  vers  le  Royaume-Uni  et  des  voitures
britanniques vers la France, les producteurs français pourront
fournir leur marché national avec moins de concurrence et



pourront aussi se tourner vers les pays tiers. Un ordre de
grandeur est cependant utile : les exportations de la France
(de l’UE) vers le Royaume-Uni représentaient en 2015 1,45% de
son PIB (2,2%) ; les exportations du Royaume-Uni vers l’UE
représentaient 7,1% de son PIB. A priori, un choc équivalent
sur le commerce RU/UE a 3,2 fois moins d’impact sur l’UE que
le Royaume-Uni.

Ainsi, selon l’OCDE[2], la baisse du PIB de l’UE serait à
terme, en 2023, de 0,8% (contre 2,5% pour le Royaume-Uni),
tandis que rester dans l’UE, participer à l’approfondissement
du marché unique et signer des accords de libre-échange avec
le reste du monde permettrait une hausse du PIB pour tous les
pays de l’UE. Mais quelle est la crédibilité de cette dernière
affirmation, compte tenu des mauvaises performances actuelles
de la zone euro et du coût de l’ouverture des frontières pour
la  cohésion  économique  et  sociale  des  pays  européens  ?
Beaucoup des canaux évoqués par l’OCDE sont contestables : le
Brexit affaiblirait la croissance en augmentant l’incertitude
économique et en affaiblissant les perspectives économiques.
Mais si l’Europe fonctionne mal, la quitter devrait améliorer
les  perspectives  des  marchés.  Le  Royaume-Uni  subirait  une
contraction de son commerce extérieur, qui nuirait durablement
à sa productivité, mais, malgré l’ouverture de son économie,
la productivité de l’économie britannique est déjà faible.
L’OCDE ne pose pas la question de principe : un pays doit-il
abandonner  sa  souveraineté  politique  pour  bénéficier  des
éventuels effets positifs de la libéralisation commerciale ?

Selon la fondation Bertelsmann[3], la baisse du PIB de l’UE
(hors RU) en 2030 irait de 0,10% dans le cas d’une sortie
douce (le Royaume-Uni ayant un statut similaire à celui de la
Norvège)  à 0,36% dans le cas défavorable (le Royaume-Uni
devant renégocier tous ses traités commerciaux), la France
étant peu touchée (-0,06 % et -0,27%), l’Irlande, la Belgique
et le Luxembourg beaucoup plus. Puis l’étude multiplie ces
chiffres par cinq pour intégrer des effets dynamiques de moyen



terme, la baisse du commerce extérieur étant censée avoir des
effets défavorables sur la productivité.

Euler-Hermès aboutit aussi à des chiffres très faibles pour
les pays de l’UE : une baisse de 0,4% du PIB avec un accord de
libre-échange  ;  de  0,6  %  sans  accord.  L’impact  est  plus
important pour les Pays-Bas, l’Irlande et la Belgique.

Un rebond de l’Europe, avec ou sans le Royaume-Uni…

L’Europe devra tirer les leçons de la crise britannique, qui
vient après la crise des dettes des pays du Sud, la crise
grecque, les politiques d’austérité, en même temps que celle
des migrants. Ce ne sera pas une tâche aisée. Il faudra à la
fois  repenser  le  contenu  des  politiques  et  leur  cadre
institutionnel.  L’UE  en  aura-t-elle  la  capacité  ?

Les déséquilibres entre pays membres se sont accrus de 1999 à
2007. Depuis 2010, la zone euro n’a pas été capable de mettre
en place une stratégie coordonnée permettant le retour vers un
niveau  satisfaisant  d’emploi  et  la  résorption  des
déséquilibres  entre  Etats  membres.  Les  performances
économiques sont médiocres pour de nombreux pays de la zone
euro et catastrophiques pour les pays du Sud.  La stratégie
mise en œuvre  dans la zone euro depuis 1999, renforcée depuis
2010 : « discipline budgétaire/réformes structurelles » n’a
guère  donné  des  résultats  satisfaisants  sur  les  plans
économiques et sociaux. Par contre, elle donne aux peuples
l’impression d’être dépossédés de tout pouvoir démocratique.
C’est encore plus vrai pour les pays qui ont bénéficié de
l’assistance de la troïka (Grèce, Portugal, Irlande) ou de la
BCE (Italie, Espagne). Depuis 2015, le plan Juncker destiné à
relancer  l’investissement  en  Europe  a  marqué  un  certain
tournant, mais celui-ci demeure timide et mal assumé : il ne
s’accompagne  pas  d’une  réflexion  sur  la  stratégie
macroéconomique  et  structurelle.  Les  désaccords  sont
importants  en  Europe  tant  entre  les  nations  qu’entre  les
forces politiques et sociales. Dans la situation actuelle,



l’Europe  a  besoin  d’une  stratégie  économique  forte,  mais
celle-ci ne peut pas être aujourd’hui décidée collectivement
en Europe.

Ce marasme a selon nous deux causes fondamentales. La première
concerne l’ensemble des pays développés. Il apparaît de plus
en plus que la mondialisation creuse un fossé  profond entre

ceux qui y gagnent et ceux qui y perdent
[4]

. Les inégalités de
revenus  et  de  statuts  se  creusent.  Les  emplois  stables,
correctement rémunérés disparaissent. Les classes populaires
sont les victimes directes de la concurrence des pays à bas
salaires (que ce soient les pays asiatiques ou les anciennes
démocraties  populaires).  On  leur  demande  d’accepter  des
baisses de salaires, de prestations sociales, de droits du
travail.  Dans  cette  situation,  les  élites  et  les  classes
dirigeantes  peuvent  être  ouvertes,  mondialistes  et  pro-
européennes  tandis  que  le  peuple  est  protectionniste  et
nationaliste. C’est le même phénomène qui explique la poussée
du Front National de l’AfD, de l’UKIP, et aussi aux Etats-Unis
de Donald Trump chez les Républicains.

L’Europe est actuellement gérée par un fédéralisme libéral et
technocratique, qui veut imposer aux peuples des politiques ou
des réformes, que ceux-ci refusent, pour des raisons parfois
légitimes,  parfois  discutables,  parfois  contradictoires.  Le
fait  est  que  l’Europe,  telle  qu’elle  est  actuellement,
affaiblit les solidarités et cohésions nationales, ne permet
pas aux pays de choisir une stratégie spécifique.  Le retour à
la souveraineté nationale est une tentation générale.

Par ailleurs l’Europe n’est pas un pays. Il existe entre les
peuples des divergences importantes d’intérêt, de situations,
d’institutions,  d’idéologies  qui  rendent  tout  progrès
difficile.  En  raison  de  la  disparité  des  situations
nationales, de nombreux dispositifs (que ce soit la politique
monétaire unique, la liberté de circulation des capitaux et
des personnes), posent problème. Des règles sans fondement



économique ont été introduites dans le Pacte de Stabilité ou
le Traité Budgétaire : elles n’ont pas été remises en cause
après la crise financière.  Dans nombre de pays, les classes
dirigeantes,  les  responsables  politiques,  les  hauts-
fonctionnaires ont choisi de minimiser ces problèmes, pour ne
pas  contrarier  la  construction  européenne.  Des  questions
cruciales  d’harmonisation  fiscale,  sociale,  salariale,
réglementaire ont été volontairement oubliées. Comment faire
converger vers une Europe sociale ou une Europe fiscale des
pays  dont  les  peuples  sont  attachés  à  des  systèmes
structurellement  différents  ?  Après  les  difficultés  de
l’Europe monétaire, qui peut souhaiter une Europe budgétaire,
qui éloignera encore l’Europe de la démocratie ?

Dans l’accord du 19 février, le Royaume-Uni a fait rappeler
les principes de subsidiarité. Il est compréhensible que des
pays, soucieux de souveraineté nationale, soient agacés (pour
ne pas dire plus) par les intrusions incessantes de l’UE dans
des domaines qui relèvent de la compétence nationale, où les
interventions européennes n’apportent guère de valeur ajoutée.
Il  est  compréhensible  que  ces  pays  refusent  de  devoir  en
permanence  se  justifier  à  Bruxelles  sur  leurs  politiques
économiques  ou  sur  leurs  règles  économiques,  sociales  ou
juridiques même quand celles-ci n’ont aucune conséquence sur
les autres Etats membres. Le Royaume-Uni a fait noter que les
questions de justice, de sécurité, de libertés restaient de
compétence  nationale.  L’Europe  devra  tenir  compte  de  ce
sentiment  d’exaspération.  Après  le  départ  britannique,  il
faudra arbitrer entre deux stratégies : renforcer l’Europe au
risque d’accroître encore le sentiment de dépossession des
peuples ou réduire l’ambition de la construction européenne.

Le départ du Royaume-Uni, l’éloignement de fait de certains
pays d’Europe centrale  (Pologne, Hongrie), les réticences du
Danemark  et  de  la  Suède  pourraient  pousser  à  passer
explicitement  à  une  Union  à  deux  vitesses.  Beaucoup
d’intellectuels et de personnalités politiques, nationaux ou



européens, pensent que la présente crise pourrait en être
l’occasion. L’Europe serait explicitement partagée en trois
cercles. Le premier regrouperait les pays de la zone euro qui,
tous, accepteraient de nouveaux transferts de souveraineté et
bâtiraient une union budgétaire, fiscale, sociale et politique
poussée. Un deuxième regrouperait les pays européens qui ne
souhaiteraient pas participer à cette union. Enfin, le dernier
cercle regrouperait les pays liés à l’Europe par un accord de
libre-échange  (Norvège,  Islande,  Liechtenstein,  Suisse
aujourd’hui, d’autres pays et le Royaume-Uni demain)

Ce  projet  pose  cependant  de  nombreux  problèmes.  Les
institutions européennes devraient être dédoublées entre des
institutions zone euro fonctionnant sur le mode fédéral (qu’il
faudrait rendre plus démocratique) et des institutions de l’UE
continuant à fonctionner sur le mode Union des Etats membres.
Beaucoup de pays actuellement en dehors de la zone euro sont
hostiles à cette évolution qui, selon eux, les marginaliserait
en membre de ‘seconde zone’. Elle compliquerait encore le
fonctionnement de l’Europe s’il y a un Parlement européen et
un Parlement de la zone euro, des commissaires zone euro, des
transferts financiers zone euro et des transferts UE, etc.
C’est  déjà  le  cas,  par  exemple,  avec  l’Agence  bancaire
européenne et la BCE. De nombreuses questions devraient être
tranchées deux ou trois  fois (une fois au niveau de la zone
euro, une fois au niveau de l’UE, une fois au niveau de la
zone de libre-échange).

Selon la question, le pays membre pourrait choisir son cercle,
on  irait  vite  vers  une  union  à  la  carte.  Cela  est
difficilement compatible avec une démocratisation de l’Europe
puisqu’il faudrait vite un Parlement par question.

Les  membres  du  troisième  cercle  seraient  eux  dans  une
situation encore plus difficile, obligés de se plier à des
réglementations sur lesquels ils n’auront aucun pouvoir. Faut-
il placer nos pays partenaires devant le dilemme : accepter
 de lourdes pertes de souveraineté (en matière politique et



sociale) ou se voir priver des avantages du libre-échange ?

Il n’y a sans doute pas d’accord des peuples européens, même
au sein de la zone euro, pour aller vers une Europe fédérale,
avec toutes les convergences que cela supposerait. Dans la
période récente, les cinq présidents et la Commission ont
proposé  de  nouveaux  pas  vers  le  fédéralisme  européen  :
création d’un Comité budgétaire européen, création de Conseils
indépendants de compétitivité, conditionnement de l’octroi des
fonds structurels au respect de la discipline budgétaire et à
la  réalisation  des  réformes  structurelles,  création  d’un
Trésor européen et d’un ministre des finances de la zone euro,
évolution vers une Union financière, unification partielle des
systèmes d’assurance chômage. Cette évolution renforcerait le
pouvoir  d’organismes  technocratiques  au  détriment  des
gouvernements  démocratiquement  élus.  Il  serait  déplaisant
qu’elle soit mise en œuvre, comme c’est déjà le cas en partie,
sans que les peuples soient consultés.

Par ailleurs, nul ne sait comment se ferait la convergence en
matières fiscale ou sociale. Vers le haut ou vers le bas ?
Certains  proposent  une  union  politique  où  les  décisions
seraient prises démocratiquement par un gouvernement et un
parlement de la zone euro. Mais peut-on imaginer un pouvoir
fédéral, même démocratique, capable de prendre en compte les
spécificités  nationales  dans  une  Europe  composée  de  pays
hétérogènes ? Peut-on imaginer les décisions concernant le
système de retraite français prises par un Parlement européen
? Ou un ministre des finances de la zone imposant des baisses
de dépenses sociales aux pays membres (comme la troïka le fait
pour  la  Grèce)  ?  ou  des  normes  automatiques  de  déficit
public ? Selon nous, compte tenu de la disparité actuelle en
Europe, les politiques économiques doivent être coordonnées
entre pays et non décidées par une autorité centrale.

L’Europe devra engager une réflexion sur son avenir. Utiliser
la crise actuelle pour progresser sans réflexion vers « une
union toujours plus étroite » serait dangereux. L’Europe doit



vivre avec une contradiction : les souverainetés nationales
auxquelles les peuples sont attachés doivent être respectées
tant que faire se peut ; l’Europe doit mettre en œuvre une
stratégie  macroéconomique  et  sociale,  forte  et  cohérente.
L’Europe n’a pas de sens en elle-même, elle n’en a que si elle
met  en  œuvre  en  projet,  défendre  un  modèle  spécifique  de
société,  la  faire  évoluer  pour  intégrer  la  transition
écologique,  éradiquer   le  chômage  de  masse,  résoudre  les
déséquilibres européens de façon concertée et solidaire. Mais
il n’y a pas d’accord en Europe sur la stratégie à mener pour
atteindre  ces  objectifs.  L’Europe,  incapable  de  sortir
globalement les pays membres de la récession, de mettre en
œuvre une stratégie cohérente face à la mondialisation, est
devenue impopulaire. Ce n’est qu’après un changement réussi de
politiques qu’elle pourra retrouver l’appui des peuples et que
des progrès institutionnels pourraient être mis en œuvre.

[1] Voir, en particulier le rapport du Sénat ; Albéric de
Montgolfier  :  Les  conséquences  économiques  et  budgétaires
d’une éventuelle sortie du Royaume-Uni de l’Union Européenne,
 juin 2016.

[2] OCDE, 2016, The Economic Consequences of Brexit: A Taxing
Decision, avril. Notons qu’assimiler la sortie de l’Euro à une
hausse des impôts est n’a pas de sens économique et est une
communication peu digne de l’OCDE.

[3] Brexit –potential economic consequences if the EU exit the
EU,, Policy Brief, 2015/05.

[4] Voir par exemple, Joseph E. Stiglitz, 2014,  « Le prix de
l’inégalité », Les Liens qui libèrent, Paris.



L’économie européenne 2016
par Jérôme Creel

Pour la première fois, l’OFCE vient de publier un ouvrage
synthétique  intitulé  L’économie  européenne  2016  dans  la
collection Repères des éditions La Découverte. Après soixante
années, le chemin parcouru par l’Union européenne ne doit pas
manquer  de  nous  impressionner.  Pourtant,  de  nombreuses
interrogations  demeurent  quant  à  l’efficacité,  voire  à  la
pérennité, du projet européen d’intégration. Ce petit livre
vise à éclairer le débat, en le resituant dans son contexte
historique.

Les  six  nations  fondatrices  de  la  Communauté  économique
européenne  ont  été  rejointes  par  pas  moins  de  vingt-deux
autres nations dont certaines étaient encore, dans les années
quatre-vingt,  des  économies  planifiées,  intégrées  dans  la
sphère d’influence soviétique. Le marché commun du charbon et
de l’acier a été étendu à toutes les marchandises et à tous
les services ; la liberté de circulation des capitaux est
complète, celle des personnes, dans l’espace Schengen, décrié
aujourd’hui,  l’est  presque  autant.  L’Europe  s’est  immiscée
dans la vie quotidienne de tous les citoyens européens, non
seulement au travers d’une libéralisation forte des économies
dans lesquelles ils vivent, consomment et produisent, mais
aussi  par  l’intermédiaire  de  règlements,  de  normes  et  de
politiques  publiques  et  économiques  qui  protègent,
contraignent  et  influencent  leurs  activités.

L’Europe  est  aujourd’hui  partout  et  pourtant,  elle  reste
parfois  invisible  ou  méconnue  et  souvent  incomprise.
« L’Europe, quel numéro de téléphone ? », aurait demandé Henry
Kissinger  à  propos  de  cet  objet  étrange,  ce  projet
d’intégration économique et politique entre des nations aux
histoires  communes  et  tourmentées.   «  L’Europe  :  quelle
politique pour la croissance, la réduction du chômage et des

https://www.ofce.sciences-po.fr/blog/leconomie-europeenne-2016/
http://www.editionsladecouverte.fr/catalogue/index-L___conomie_europ__enne_2016-9782707188854.html


inégalités? » a-t-on envie de demander aujourd’hui. A nouveau
confrontée à une crise économique et sociale qui se prolonge,
dans un environnement international très incertain, l’Union
européenne peine à retrouver un nouveau souffle, à engager une
nouvelle  phase  de  développement,  tant  institutionnel
qu’économique,  pour  dépasser  ses  divergences  internes.  La
crise  financière  internationale  et  la  crise  grecque  sont
passées par là. Celles-ci ont conduit certains Etats membres
ou certaines opinions publiques à mettre en avant l’intérêt
national plutôt qu’européen, au risque de mettre en péril
l’une des réalisations-phares de l’Union européenne : l’euro.
La crise a catalysé les défauts originels de cette monnaie
unique  et  commune  :  fruit  d’une  intégration  inachevée,
puisqu’elle  ne  s’est  pas  accompagnée  d’une  politique
budgétaire  fédérale  ou  d’une  intégration  plus  grande  des
marchés du travail, l’intégration monétaire européenne a accru
plutôt qu’atténué les divergences économiques, financières et
sociales  européennes.  Pour  relancer  l’activité  des
entreprises, améliorer le bien-être des ménages, faut-il donc
plus ou moins d’Europe, faut-il plus ou moins d’union ?

C’est  à  cette  question  que  cherche  à  répondre  l’ouvrage
L’économie européenne 2016. Pour ce faire, il faut d’abord
rappeler  les  étapes  de  la  construction  européenne.  Les
politiques communes, de concurrence, agricole et relatives à
la mondialisation, ont façonné les institutions et le projet
d’intégration européenne. La mobilité accrue des capitaux et
des personnes, et les échanges commerciaux plus intenses entre
les Etats membres de l’Union européenne ont motivé le passage
à l’euro. Ils ont aussi obligé les Européens à s’interroger
sur  les  politiques  fiscales  et  sociales  :  concurrence  ou
harmonisation, quel est le meilleur moyen pour rendre l’Union
européenne attractive et compétitive ? Enfin, la montée des
risques écologiques a mené l’Union européenne à s’engager en
faveur de l’environnement, de manière précoce par rapport à
d’autres régions du monde au même stade de développement.



La deuxième partie de l’ouvrage envisage l’avenir de la zone
euro,  dont  la  crise  a  relancé  les  spéculations  sur  la
pérennité  de  la  monnaie  unique  et  sur  l’avenir  du  projet
d’intégration  européenne  lui-même.  Si  un  certain  nombre
d’instruments  économiques  –  la  politique  monétaire  non-
conventionnelle, le plan européen d’investissement public, dit
« plan Juncker » – et d’objectifs – la stabilité financière –
ont été créés ou renforcés durant cette crise, il reste à
l’Union européenne à dépasser ses dissensions et divergences
internes  pour  que  le  projet  européen  puisse  être  défini
simplement comme un moteur de développement pour tous ses
Etats  membres,  sans  exception,  sans  séparation.  Davantage
d’Europe, certainement, mais à condition de savoir mieux pour
quoi faire ensemble : tel est l’enjeu des prochains mois.

 


